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Mot du Maire

Au niveau national, ce début d’année a été riche en évènements électoraux : les Français viennent de se doter d’un nouveau Président de la République 
et d’une nouvelle Assemblée Nationale.

Au niveau de notre territoire, la nouvelle communauté d’agglomération du bassin de Bourg en Bresse a vu le jour le 1er janvier 2017, et les services et les 
différentes structures qui en émanent sont totalement opérationnels. 

Et au niveau de notre commune, l’équipe municipale que vous avez choisie en 2014, se trouve désormais à la moitié de son mandat. C’est le moment de 
regarder quelques instants dans le rétroviseur, pour mieux découvrir le chemin parcouru et envisager l’avenir.

En 3 ans, l’équipe municipale a déjà réalisé de nombreux projets, dont voici quelques exemples emblématiques :

 -  Rénovation de la Résidence des Mousserons : agrandissement des locaux du relais assistantes maternelles, réfection des façades, rénovation de 
l’ascenseur, mise en place de sanitaires publics adaptés,

 -  Amélioration du site de la Grange du Pin : réhabilitation des sanitaires du camping, enfouissement des réseaux, rénovation du bâtiment de l’accueil, 
augmentation de l’offre d’hébergement (2 lodges et 1 mobil home supplémentaires), remplacement de la passerelle ouest, réfection de la toiture du 
restaurant, et création d’un cheminement autour du plan d’eau, 

 -  Facilitation de l’utilisation du vélo pour les petits déplacements : création de la 1ère phase de la voie douce, entre Treffort et Cuisiat et la Grange du Pin. 
D’autres phases sont d’ores et déjà en préparation.

En parallèle, grâce à l’action des élus et des membres de leurs commissions, de nombreuses actions ont été mises en place : 

 -  Au niveau culturel : l’instauration de la « saison hivernale », en coordination avec le Printemps des Arts réalisé par la communauté de communes, a 
permis de proposer un panel d’animations diverses et variées (exposition photo, projection de film, spectacle mêlant poésie et musique, théâtre), tout 
en maintenant les animations autour de la médiathèque. La 2ème édition de cette « saison » a eu lieu au cours du 1er trimestre 2017. 

 -  Au niveau environnemental, la charte « Zéro phyto » a été conclue, signant l’acte d’engagement de la commune dans la voie de la réduction des 
produits chimiques (pesticides, herbicides), afin de préserver la santé des utilisateurs et des habitants. Il convient désormais d’élaborer le plan de 
désherbage et de gestion différenciée, qui nous permettra de mettre en place des méthodes alternatives pour l’entretien des espaces publics.

 -  En transversal, dans chaque projet réfléchi et porté par la commune, la dimension de l’inter-générationalité et du vivre ensemble sont étudiés et pris en 
compte. Par exemple, à la Résidence des Mousserons, des animations permettent des rencontres culturelles, sportives, conviviales, avec le club seniors, 
avec les adolescents de l’espace jeunes, les enfants de la Treffortine, les tout petits du Relais Assistantes Maternelles. C’est avec la même attention que 
nous mettons en lien les différentes associations, pour qu’elles se connaissent et puissent co-construire des projets ou des animations locales ! C’est 
ainsi que le forum des associations est organisé par la commune tous les ans en septembre depuis 2014, et que la commune soutient les associations 
dans toute leur diversité. C’est dans cet esprit, que les rencontres des entrepreneurs ont été initiées en 2014, et se poursuivent, permettant aux 
entrepreneurs, artisans, commerçants de la commune de se découvrir mutuellement.

 -  Nous avons aussi réalisé, en collaboration avec des jeunes utilisateurs, le skate-park situé à Pressiat, permettant d’augmenter l’offre de loisirs auprès des 
jeunes.   

Il reste bien sûr de nombreux projets à finaliser, en particulier : 

 -  Le dossier de réhabilitation de la mairie, qui avance maintenant à grands pas. Le choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre vient d’intervenir, et commence 
désormais la phase de finalisation de notre projet avec les architectes retenus.

 -  Le projet de dynamisation du cœur de Cuisiat, qui créera de nouveaux logements et un lieu de convivialité avec si possible une petite restauration 
rapide. 

 -  La construction d’un atelier pour les agents des services techniques, qui permettra à nos agents de bénéficier de meilleures conditions de travail.

 - Et la rénovation intérieure de la Résidence des Mousserons (couloirs, escaliers, fenêtres).

Soucieux de maîtriser nos dépenses d’énergie et de développer notre production d’énergie renouvelable, nous 
remplaçons la chaudière fuel vieillissante, couplée à la chaudière bois (dont l’approvisionnement est réalisé 
exclusivement à partir de plaquettes issues de nos bois), afin d’en améliorer la rentabilité. Et nous étudions la 
possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques sur le toit du futur atelier des services techniques.  

Comme vous le constatez, l’équipe municipale, grandement aidée par les services techniques et les services 
administratifs de la commune, est particulièrement active, efficace et dynamique ! 

Que chacun d’entre eux soit ici chaleureusement remercié pour l’implication dont il fait part quotidiennement 
dans la vie communale, et qui rend la vie dans nos villages encore plus agréable.

A vous tous, habitants de Val-Revermont, je vous souhaite de participer à cette dynamique générale, et de 
profiter de cette pause estivale pour vivre de belles rencontres ! 

Bel été à tous ! 
 

Monique  WIEL,  
Maire
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Séance du 24 novembre 2016

> Coupe de bois
Le Conseil Municipal accepte le programme de coupes forestières proposé 
par l’ONF pour la campagne 2017. Ces coupes concernent les parcelles 3 
(9,41 ha), 4 (6,42 ha), 5 (9,94 ha) et 27 (11,36 ha). 

> Participation financière exceptionnelle
Suite à une erreur dans les réservations de la salle des fêtes de Treffort, un 
jeune couple de Treffort s’est vu retirer la réservation qu’ils avaient faite 
pour le 1er juillet 2017, à l’occasion de leur mariage (Montée Historique).  
Contraints de réserver une autre la salle, ils ont un surcoût de 448 €. 
Après délibération, le CM décide de participer au surcoût à hauteur de 225 €. 

> Fonction inspection hygiène et sécurité
Après en avoir délibéré, le CM autorise Mme le Maire à confier au centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ain la fonction d’inspection 
en matière d’hygiène et de sécurité et à signer la convention proposée. 

> Attribution compensation
Pour maintenir les équilibres financiers acquis par les communes de la CCTER, 
la CLECT (commission locale d’évaluation des charges transférées) propose 
d’intégrer une enveloppe de 190 000 €, dans l’attribution de compensation. 
Cela permettant de compenser pour les communes la perte de dotation de 
solidarité lors de la prochaine fusion des intercommunalités du bassin de vie 
de Bourg-en-Bresse au 1er janvier 2017. 
La CLECT propose également le calcul de répartition de l’enveloppe de 
190 000 €, et donc la nouvelle attribution de compensation pour chaque 
commune-membre de la CCTER qui serait le suivant : 

Les Délibérations  

Vie municipale

Mme le Maire propose d’approuver le rapport de la CLECT définissant le 
nouveau calcul d’attribution de compensation versée aux communes-
membres tel que présenté ci-dessus. 

> Objectifs Zéro pesticide
A partir du 1er janvier 2017, les collectivités n’ont plus le droit d’utiliser des 
pesticides. 
Mme le Maire présente au CM la charte régionale d’entretien des espaces 
publics, proposé par la Cellule Régionale d’Observation et de Préventions 
des Pollutions par les Pesticides en Rhône-Alpes (CROPPP) et animée par la 
Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA) et la Fédération 
Rhône-Alpes de Défense contre les organismes Nuisibles (FREDON).
En Rhône-Alpes, la charte régionale propose une démarche évolutive et 
valorisante pour tendre vers la suppression des pesticides dans les villes et 
villages. Un délai de 5 ans est préconisé pour atteindre le zéro pesticide. Les 
objectifs étant la protection de la santé du personnel et celle des administrés, 
préservation et reconquête de la qualité des eaux.
L’engagement de la commune dans la charte conduira à élaborer un cahier 
des charges et mettre en œuvre un plan de désherbage communal, des 
actions de formation des agents et d’information des administrés. Des 
subventions peuvent être sollicitées auprès de l’Agence de l’eau. 
Après délibération, le CM décide de s’engager en faveur de la réduction des 
pesticides sur la commune, adopte le cahier des charges et sollicite l’adhésion 
de la commune à la charte régionale d’entretien des espaces publics « Objectif 
zéro pesticide dans nos villes et villages ». 

Commune Produit TP 
2000 (A)

Supp part 
salaires (B)

Intégration 
DSC (C)

Produit 
des impôts 
ménages 
perçu par 
CCTER (D)

Charges 
transférées 

(E)

Nouvelles 
attribution de 
compensation 
(A+B+C-D-E)

Chavannes / 
Suran

108 067 3 592 11 390 17 608 20 154 58 287

Corveissiat 163 951 23 530 20 686 18 778 29 654 159 735

Courmangoux 19 325 15 085 9 203 11 445 33 019 - 851

Drom 914 790 3 905 4 611 3 789 - 2 791

Germagnat 4 538 160 2 794 3 602 2 484 1 406

Grand-Corent 3 975 - 3 406 4 416 3 210 - 245

Meillonnas 23 537 16 275 22 032 33 180 26 227 2 437

Pouillat 20 - 1 679 1 204 3 433 - 2 938

St Etienne du Bois 115 309 35 798 42 226 60 623 80 724 51 986

Simandre / Suran 66 677 12 476 24 124 18 154 22 756 62 367

Val-Revermont 390 457 56 498 48 555 59 068 169 464 266 978

896 770 164 204 190 000 232 689 394 914 623 371
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Séance du 19 décembre 2016

> Tarifs camping 2017
Après en avoir délibéré, le CM accepte : 
- de valider l’augmentation de 2% (intégration du wifi) ;
- de créer un tarif « stop accueil camping-car » à 11 € pour tous les porteurs 
de cartes de club de camping-car ;
- d’appliquer une réduction de 5 % en pleine saison et 10 % en basse saison 
sur tous les tarifs pour les porteurs de carte FFCC ;
- de créer un tarif garage mort pour caravane de 2,80 € en haute saison et 
de 1 € par jour en hors saison. 

> Tableau des emplois
Pour une meilleure organisation et compte tenu des missions de 
communication et de développement, le poste actuel du régisseur du 
camping doit évoluer et être libéré de certaines tâches d’entretien. Il convient 
donc d’étoffer l’équipe afin d’avoir une permanence plus soutenue à l’accueil. 
Après délibération, le CM accepte la création de deux postes saisonniers 
supplémentaires (1 existe déjà) comme suit : 
- 1 poste d’agent d’entretien pour les mois d’avril à septembre, à raison de 
18h hebdomadaires effectuées le matin du lundi au samedi ;
- 1 poste d’agent d’entretien et d’accueil pour les mois d’avril et mai à raison 
de 8h hebdomadaires effectuées les dimanches. 

> Règlement intérieur camping
Après en avoir pris connaissance et après en avoir délibéré le CM approuve le 
règlement intérieur du camping tel que présenté. 

> Subvention toiture
Après en avoir délibéré, considérant que les travaux ont été réalisés et payés, 
le CM accorde une subvention de 630 € à Mme Perdrix Béatrice qui a refait sa 
toiture en tuiles anciennes, conformément aux prescriptions du PLU.

> Marché assurance
Afin d’uniformiser les assurances des 2 ex communes, une consultation a 
été lancée. 
Cette consultation a permis de mettre à plat les assurances souscrites, 
de refaire le point sur les besoins réels et par conséquent de réaliser une 
économie significative en passant de 58 864 € en 2016 à 21 790 € pour 
2017. 
Le CM entérine la signature des nouveaux contrats auprès de la SMACL 
pour la responsabilité civile et véhicule, et de Groupama pour les biens et 
le personnel. 

> Clôture budget annexe ateliers relai
La compétence économique ayant été transférée à l’intercommunalité, le 
budget « atelier relai » doit être clôturé au 31/12/2016.
Après délibération, le CM décide de clore ce budget et de verser l’excédent 
au budget principal.

> Travaux du SIEA « Route des 3 Monts »
Présentation au conseil du programme des travaux du Syndicat pour la route 
des 3 Monts au village de Pressiat.
Après en avoir délibéré, le CM accepte les travaux et le plan de financement 
de l’opération tels que présentés, soit un total de 196 500 € TTC de coût des 
travaux pour un reste à la charge de la commune de 65 513 €. 

> Subvention classe de mer
Le programme de la classe découverte prévue à Quiberon pour les élèves 
de CM du 12 au 18 mars 2017 est exposé. Le budget total est de 37 625 € 
pour 76 enfants, soit 495 € par enfants. La participation des familles serait 
de l’ordre de 288 € ; le Sou des écoles participera à hauteur de 7 060 € 
et l’école sollicite une aide communale de 100 € par enfant (69 enfants 
concernés sur Val-Revermont). 
Après délibération le CM accorde une subvention de 6 900 € et précise que 
cette subvention devra être inscrite de manière globale dans les recettes du 
budget, sans distinction du domicile des élèves. 
Les familles à revenus modestes pourront solliciter des aides auprès de la 
PEEP et éventuellement du CCAS de la commune. 

> Dénomination rue
A la demande des anciens combattants, il est proposé de dénommer le 
passage entre la Grande Rue et la place des Anciens Combattants, longeant 
la Place Marie COLLET, « Passage du 19 mars 1962 ». 

> Déclassement
Lors de la délibération du 12 mai 2016, il avait été autorisé l’échange de 
parcelles avec Dynacité pour faciliter l’aménagement et l’entretien. Or les 
biens du domaine public étant inaliénables, le conseil doit autoriser leur 
déclassement avant de pouvoir céder cette parcelle (haies). 
Le CM, après en avoir délibéré, décide de leur déclassement et autorise 
Mme le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération.  

Séance du 29 décembre 2016

> Election conseillers communautaires
Le 26 octobre 2016, un titulaire et un suppléant ont été élus pour représenter 
la commune de Val-Revermont au sein du prochain conseil communautaire. 
Or l’article 11 de la loi du 8 novembre 2016 prévoit qu’en cas de création 
de commune nouvelle, le nombre de siège de conseillers communautaires 
doit être déterminé de telle façon que la représentation de chacune de ses 
anciennes communes soit assurée. Donc la commune de Val-Revermont 
disposera de deux conseillers communautaires au sein de la future 
communauté d’agglomération. Il n’y a pas lieu de désigner des suppléants. 
Après vote à bulletin secret, Jean-Louis Revel et Monique Wiel sont élus 
pour représenter la commune au conseil d’agglomération du bassin de 
Bourg-en-Bresse. 

Séance du 31 janvier 2017

> Tarifs cimetières
Suite à la fusion, Mme le Maire propose d’uniformiser les tarifs des 
cimetières pour 2017. 
Après en avoir délibéré, le CM, à l’unanimité, accepte les tarifs proposés. 

> Subvention toiture
Après délibération, considérant que les travaux ont été réalisés et payés, 
le CM accorde une subvention d’un montant de 960 € à M. Alain Moncel 
pour la réfection de sa toiture en tuiles anciennes, conformément aux 
prescriptions du PLU. 

l l l



4 Bulletin municipal Juillet 2017

> Transfert automatique PLU à l’EPCI
La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 
mars 2014 a modifié les dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatives aux compétences des Communautés de Communes et 
des Communautés d’Agglomération. 
Elle prévoit le transfert automatique de la compétence en matière de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), du document d’urbanisme en tenant lieu ou de 
Carte Communale.
Le CM décide à l’unanimité d’être défavorable au transfert de la compétence 
en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) du document d’Urbanisme en 
tenant lieu ou de Carte Communale à la Communauté d’Agglomération du 
Bassin de Bourg-en-Bresse. 

> Demande de subvention travaux Résidence 
Mousserons

La CARSAT réitérant son appel à projet concernant les résidences autonomie, 
la commission séniors souhaiterait réaliser un programme de travaux pour 
offrir des locaux de qualité et mieux adaptés à la perte d’autonomie. 
Les travaux envisagés sont le remplacement des huisseries, la réfection des 
couloirs, l’isolation des combles et éventuellement des travaux dans les salles 
de bain. 
L’estimation totale des travaux est de 659 316 €.  
Mme le maire propose d’inscrire la totalité des montants pour faire la 
demande de subventions auprès de la CARSAT, de l’Ircem et de l’Apicil, et de 
planifier ensuite les travaux selon les aides accordées. 
Après délibération, le CM accepte le programme des travaux, le dépôt des 
demandes de subvention auprès des financeurs potentiels et le plan de 
financement suivant : montant total des travaux : subvention Carsat 40 %, 
autre caisse de retraite sollicitées 20 % et autofinancement 40 %.  

> Restructuration forestière : proposition de mode 
d’aménagement foncier et de périmètre

Après avoir pris connaissance des différents documents présentés (étude 
d’aménagement, procès-verbaux de la commission communale et proposition 
du plan de périmètre arrêté par la commission communale), le CM prend acte 
des prescriptions de l’étude d’aménagement. Il approuve les propositions 
définitives de la commission communale quant à la procédure d’aménagement 
foncier agricole et forestier, et quant au périmètre à l’intérieur duquel elle sera 
appliquée, énoncées lors de sa réunion du 14 nov.16. 

Séance du 9 mars 2017

> Comptes administratifs 2016
Le CM, sous la présidence de M. J-L Leboeuf (Mme le Maire, intéressée, 
n’étant pas présente au débat), délibérant sur le compte administratif de 
l’exercice 2016 dressé par Madame le Maire, après s’être fait présenter le 
budget primitif, les décisions modificatives de l’exercice 2016 et le compte 
de gestion du Receveur, lui donne acte de la présentation faite du compte 
administratif ; reconnait la sincérité des restes à réaliser ; et vote et arrête les 
résultats définitifs tels que résumés.

> Compte de gestion 2016
Le CM, après en avoir délibéré, approuve les comptes de gestion de l’exercice 
2016 présentés par le receveur municipal. 
> Amortissement travaux camping
Les travaux du camping étant terminés, le conseil est invité à en fixer la durée 
d’amortissement. 
Après en avoir délibéré, le CM décide d’amortir les travaux de VRD (110 
599.02 € + 15 903.11 € + 729.90 €) sur 30 ans et la rénovation des sanitaires 
(+ subventions) (environ 206 737 €) sur 20 ans, à compter de 2018. 

Vie municipale
> Subvention toiture
Après délibération, considérant que les travaux ont été réalisés et payés, 
le CM accorde une subvention d’un montant de 690 € à M. Rude pour la 
réfection de sa toiture en tuiles anciennes, conformément aux prescriptions 
du PLU. 

> Indemnités élus
Le décret 2017-85 du 26.01.2017 présente une augmentation de l’indice 
brut de la fonction publique servant de base au calcul des indemnités de 
fonction des élus locaux. A compter du 1er janvier 2017, l’indice 1015 est 
remplacé par l’indice 1022. 
Après en avoir délibéré, le CM accepte la proposition de Mme le Maire 
d’indemniser les élus sur la base de l’indice 1022, tel que présenté ci-dessous. 

Indice 1015 Indice 1022 Ecart en euros 
par mois

Maire (43 %) 1 644.43 1 664.38 + 19.95

Adjoints issus de TC 
(15,62 %)

597.35 604.59 + 7.24

Maire délégués (17 %) 650.12 658.01 + 7.89

Y. Laurent (7,1 %) 271.52 274.81 + 3.29

C. Puvilland (5,5 %) 210.33 212.88 + 2.55

M. Harnal (5,5 %) 210.33 212.88 + 2.55

> Lancement procédure consultation maîtrise 
d’œuvre – rénovation mairie
L’enveloppe prévisionnelle des travaux s’élève à 1 300 000 € HT et le bilan des 
dépenses prévisionnelles de l’opération s’élève à 1 680 000 € HT.
Lancement d’une procédure de maîtrise d’œuvre dans le cadre d’une 
procédure adaptée se déroulant en 2 étapes (candidature et remise de 
prestation et d’offre).
Dans la deuxième phase il est demandé aux candidats retenus de réaliser une 
prestation (croquis d’intention architecturale portant sur l’aspect extérieur 
du bâtiment et une note descriptive) donnant lieu au versement d’une 
indemnité à chaque concurrent qui aura répondu au cahier des charges de 
la consultation.  
La sélection des candidatures et le choix de l’offre se fait par la commission 
désignée par le conseil dont la proposition est la suivante : 
Jacques Gauge, Robert Maréchal, Philippe Robin, Jean-Louis Revel, Jean-
Luc Leboeuf, Laetitia Caron et Monique Wiel (élus) ; Dominique Allehaux, 
Gérard Lacroix (non élus) ; Anne Selva + 1 architecte (CAUE) ; Xavier Chirol, 
M. Guillemin de la Socad et Alec01 (commission technique). 

> Consultation travaux bas de Cuisiat
Le CM entérine la décision de retenir la proposition de la Société SN2V pour 
un montant de 57 374 € HT (68 850 € TTC).

> Désignation membres CLECT
Suite à la création de la CA3B, il convient de désigner les membres de la 
CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charge). 
Après en avoir délibéré, le CM donne son accord à l’unanimité pour la 
proposition de reconduire les membres qui avaient été désignés pour siéger à 
la CLECT de la CCTER : Monique Wiel titulaire et Jean-Louis Revel suppléant. 

> Location halle du camping
Certaines personnes demandent parfois à utiliser la halle du camping pour y 
organiser des fêtes de famille ou autre. 
Après en avoir délibéré, le CM fixe le tarif de location à 100 € TTC/jour, 
considérant qu’ils bénéficient des sanitaires du camping. Il dit également que 
la location sera gratuite pour les associations de la commune et de Nivigne 
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et Suran,  Corveissiat, Courmangoux, Drom, Grand-Corent, Meillonnas, 
Pouillat, St Etienne du Bois et Simandre. Il précise que les recettes seront 
encaissées par la Régie du camping. 

> Convention Groupon – location camping Grange 
du Pin
Pour pallier à la difficulté de remplir les semaines de locations des chalets en 
basse saison, il est proposé de signer un contrat avec la société Groupon. Le 
gain espéré serait de l’ordre de 13 000 € et cela développerait une publicité 
importante du site. 
Après délibération, le CM autorise Mme le Maire à signer le contrat avec la 
société Groupon. 

> Maison Sauvage
Après en avoir délibéré, le CM accepte la proposition d’intégrer la « Maison 
Sauvage » au budget développement économique, plus adapté à la situation 
que le budget général ; il prend acte que les immobilisations seront intégrées 
à l’inventaire du budget Développement Economique ; et prend acte que 
les loyers relatifs à ce bâtiment seront émis sur le budget développement 
économique. 

> Tarifs communaux
Des tarifs préférentiels étaient accordés aux habitants ou aux associations 
de la CCTER. La CCTER n’existant plus, il n’est plus possible légalement 
d’appliquer ces tarifs.
Après délibération, le CM ne souhaite pas modifier les tarifs actuellement 
appliqués et précise que le terme « CCTER » doit être remplacé, dans les tarifs, 
par « les communes de Nivigne et Suran, Corveissiat, Courmangoux, Drom, 
Grand-Corent, Meillonnas, St Etienne du Bois et Simandre », communes 
voisines rayonnant sur la commune et dans un souci de réciprocité. 

> Affectation résultats
Le CM, après avoir pris connaissance des résultats de compte de gestion du 
receveur et du compte administratif de l’exercice 2016 du budget général 
de la commune et des budgets annexes, décide d’affecter les résultats de la 
section de fonctionnement des différents budgets comme présentés. 

Séance du 4 avril 2017

> Lancement consultation Route des 3 Monts et 
remplacement de la chaudière fuel
Le CM entérine le lancement de consultation en procédure adaptée pour les 
travaux suivants : 
Route des  Monts : Estimation lot 1 assainissement : 271 125 € (+ variante à  
11 000 € et 2 500 €) et lot 2 voirie : 165 303 € (+ variante 6 400 €). Avec pour 
objectif de réaliser les travaux entre mi-juillet et fin octobre 2017. 
Chaudière : Le remplacement de la chaudière fuel ainsi que les travaux sur le 
réseau chaleur sont estimés à +/- 70 000 €. Des gains énergétiques pourraient 
être réalisés si les compteurs de calories actuels étaient remplacés par des 
compteurs à ultra-sons. 

> Subvention toiture
Après délibération, considérant que les travaux ont été réalisés et payés, le CM 
accorde une subvention d’un montant de 660 € à Mme Desplanches et de M. 
Wagner pour la réfection de leur toiture en tuiles anciennes, conformément 
aux prescriptions du PLU. 

> Subvention route des 3 Monts – amendes de 
police
Après délibération, le CM charge Madame le Maire de solliciter le conseil 
Départemental pour un financement au meilleur taux, ce dernier étant 
susceptible de subventionner les travaux de voirie de la route des 3 Monts 

dans le cadre des amendes de police (15 % pour un plafond de travaux à 
200 000 €). Les travaux sont estimés à 165 303 € (+ variante à 6 400 €). 

> Subvention restauration Monuments aux morts
Après en avoir délibéré, le CM accepte les devis pour le nettoyage 
des monuments aux morts de Treffort, Cuisiat et Montmerle, chiffrés 
respectivement à 750 €, 820 € et 150 €. Il accepte la sollicitation auprès du 
« Souvenir Français » qui subventionne ce type de travaux ; et il demande que 
les travaux soient réalisés pour les cérémonies du 8 mai. 

> Vente au SDIS
Dans le cadre du projet de construction d’un nouveau local pour les services 
techniques, il devient indispensable de séparer physiquement les locaux des 2 
entités et de régler le problème lié à l’implantation des réseaux. 
Après délibération, le CM accepte la proposition suivante :
- acquisition par le SDIS du local jouxtant le local pompier pour un montant 
de 15 000 € TTC
- cession gratuite du terrain par la commune 
- frais d’acte et de géomètre à la charge du SDIS.

> Instruction des autorisations du droit des sols
La Loi ALUR pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové a mis fin à 
compter du 1er juillet 2015 à l’assistance gratuite des services de l’Etat pour 
l’instruction des actes d’urbanisme dans l’Application du Droit des Sols (ADS). 
Pour pallier aux conséquences de cette réforme, les intercommunalités 
de notre territoire se sont organisées dès 2015. Les communautés de 
communes ont créé tour à tour des services communs ; ainsi, Bourg-en-
Bresse Agglomération a créé son propre service commun d’ADS au 1.11.16 
en mutualisant les ressources humaines disponibles sur son territoire, pour le 
compte de ses communes-membres. 
Ces services sont chargés de l’instruction des autorisations, déclarations 
et actes relatifs à l’application du droit des sols (ADS) délivrés au nom des 
communes par leurs maires.  
Compte tenu de la création de la CA3B au 01.01.2017, les 75 communes 
sont désormais concernées par le nouveau service ADS porté par la CA3B.  
Le CM, après en avoir délibéré, approuve les conventions annexées à la 
présente délibération relative au service commun et au service unifié pour 
l’instruction des actes et autorisations du droit du sol entre la CA3B et les 
communes membres qui seront utilisatrices du service. 

> Bail commercial de l’Embellie
Le bail commercial de l’Embellie étant arrivé à échéance, il doit être renouvelé. 
Des travaux importants devant être réalisés par les locataires, Mme le Maire 
propose de bloquer le loyer pendant une durée limitée afin de leur permettre 
de faire les travaux envisagés. 
Le CM, après délibération, donne son accord pour renouveler le bail et 
bloquer le loyer à 25 000 € par an pour les 3 années à venir, à compter du 
1er juillet 2017. 

l l l
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> Vote des budgets
Le CM, après en avoir délibéré, approuve le budget primitif 2017 comme suit : 

Vie municipale

Séance du 17 mai 2017

> Ajustements d’écriture comptable 
Suite à la prise en charge des budgets par le Trésorier, le compte recettes 
doit intégrer recettes et dépenses soit 1309 905,57 € (1 356 650,78 € - 
46 745,21 €).
Erreur d’écriture. Le compte recettes du réseau de chaleur s’élève à 62 000 € 
au lieu de 60 000 €. 
Le compte « dépenses imprévues » est trop élevé en fonctionnement. Il 
ne doit pas dépasser les 7,5 % réglementaires et il convient de le passer à 
3 500 € au lieu de 5 000 €. 

> Statuts de la nouvelle communauté de communes :
Le CM est appelé à approuver les statuts de la nouvelle communauté 
d’agglomération du Bassin de Bourg en Bresse. Après en avoir délibéré, 
le conseil municipal approuve le projet de statuts de la communauté 
d’agglomération du Bassin de Bourg en Bresse et autorise le Maire à accomplir 
tout acte nécessaire à l’exécution de la délibération.

DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 3 496 048.78 € 3 496 048.78 €

Section d’investissement 3 910 469.54 € 3 910 469.54 €

Et approuve les budgets annexes 2016 comme suit : 

CAMPING DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 420 016.38 € 420 016.38 €

Section d’investissement 334 314.87 € 334 314.87 €

DEVELOPPEMENT COMMERCIAL DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 502 675.79 € 502 675.79 €

Section d’investissement 614 735.36 € 614 735.36 €

RESEAU DE CHALEUR DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 128 764.08 € 128 764.08 €

Section d’investissement 190 701.55 € 190 701.55 €

ASSAINISSEMENT DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 222 146.82 € 222 146.82 €

Section d’investissement 379 500.84 € 379 500.84 €

> Fiscalisation du syndicat de rivière Sevron Solnan
Depuis plusieurs années, le syndicat invite toutes les communes à adopter le 
même fonctionnement, en acceptant de fiscaliser la globalité de la cotisation. 
Pour garantir les différents remboursements (emprunts, frais administratifs, 
provision des travaux) le syndicat a besoin d’un montant de 225 000 € à 
répartir entre les communes membres selon le nombre d’habitants et la 
superficie de la commune. 
Pour Val-Revermont la somme à fiscaliser s’élève à 40 503.83 €, ce qui est 
accepté par le CM. 

> Compte administratif et compte de gestion 
budget général
Quelques anomalies ont été décelées dans les comptes administratifs et 
compte de gestion quant à l’attribution de compensation de la CCTER dans les 
comptes des communes ayant rejoint la CA3B. Après modifications, 27 068 € 
ont été virés du chapitre 73 au chapitre 74. Les mêmes modifications ont été 
réalisées sur le compte de gestion. 
Le CM prend acte de cette modification et valide le compte administratif et le 
compte de gestion 2016 du budget général. 
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> Tableau des emplois
En prévision du départ de 2 agents (retraite de E. Tholas et mutation de L. 
Faye). Proposition de passer le poste d’adjoint au secrétariat général à 35 
heures (au lieu de 28) et de diminuer le poste dédié à l’urbanisme à 28 heures 
(au lieu de 35). Après en avoir délibéré le CM accepte de modifier le tableau 
des emplois.

> Autorisation d’achat de parts du groupement 
forestier bois de la côte
Un certain nombre de parts du Bois de la côte peut être repris par la commune. 
La commune possède actuellement 32 114 parts. Après en avoir délibéré, le 
CM accepte l’achat de parts et note que le nombre maximum disponibles à la 
vente est 4033 parts à 1,70 € soit une dépense de maximale de 6 856,10 € à 
laquelle il faut ajouter les frais d’acte.

> Consultation de maitrise d’œuvre pour la mairie
La commune a lancé une consultation de maîtrise d’œuvre pour la réfection 
de la mairie dans la cadre d’une procédure adaptée. Cette procédure se 
déroule en 2 étapes, candidature et remise de prestation et d’offre. 1ère 
phase, les cabinets suivants ont été retenus : Soria, Doucerain Delziani, 
Sénéchal Auclair, Gerbe.
Le jury se réunira le 24 mai pour effectuer le choix du candidat retenu après 
entretien sur le projet.

> Acquisition d’un nouveau véhicule 9 places pour 
les transports collectifs
Le club PRF via la fédération et le groupe Volkswagen a la possibilité d’acquérir 
un véhicule 9 places VW pour un montant de 17 000 € au lieu de 40 000 €. 
La commune s’est engagée à verser à PRF une subvention exceptionnelle 

pour cette acquisition afin que le club puisse bénéficier de la subvention 
de Fédération de Française de Football. En contrepartie une convention 
d’utilisation sera signée entre la commune et le club afin que la commune et 
les différentes associations de la commune puissent bénéficier de ce véhicule 
selon les besoins. Après en avoir délibéré, le CM autorise le versement d’une 
subvention exceptionnelle d’un montant de 16 674,68 € au club PRF.

> Travaux route des 3 Monts
Suite au rapport du Cabinet Dynamic concept. Le conseil entérine l’octroi des 
marchés suivants :
Lot 1 assainissement, Socatra pour un montant de 239 818,50 €. Lot 2 
(terrassement – aménagement) : SN2V Roger Martin pour un montant de 
133 999,99 €. 

> Taps : organisation rentrée scolaire 2017/2018 
Après en avoir délibéré, le CM (7 abstentions) accepte le passage à 2 taps/
semaine à compter de la prochaine rentrée scolaire, décide de pas modifier 
les tarifs annuel (35 €/enf. pour une séance hebdo ; 50 €/enf. pour 2 séances 
hebdo.), précise que le CCAS peut être sollicité par les familles en difficulté.    

> Voie douce – Phase 2
Le marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la 2ème phase de 
la voie douce est accordé au cabinet Dynamic concept pour un montant de 
14 688 €.

> Reprise sépultures
Une procédure de reprise de sépulture a été initiée sur le cimetière de 
Montmerle. Le CM entérine l’octroi du marché à l’entreprise Elabor pour un 
montant de 19 180,56 €.
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Vie municipale

Le budget est l’acte du conseil municipal par lequel sont prévues et autorisées les recettes 
et les dépenses d’un exercice.
Il est composé du budget principal, relatif aux compétences générales de la commune, 
et de budgets annexes établis pour certains services spécialisés tels que le camping, le 
réseau de chaleur, l’assainissement, le développement commercial et le CCAS. Il est à 
noter que la compétence « atelier relais » a été transférée à la nouvelle communauté 
d’agglomération (CA3B) au 01 Janvier 2017.
Le budget principal est financé par les recettes fiscales (impôts locaux), les dotations 
diverses (de l’Etat, de la communauté d’agglomération) et les ressources du patrimoine 
communal.
Les budgets annexes sont quant à eux financés par les seuls bénéficiaires des services 
attachés à ces budgets et par les subventions liées à leurs investissements.
Le budget voté par le conseil municipal pour 2017 est le deuxième de notre nouvelle 
commune Val-Revermont. Il appelle les commentaires suivants :

Sur la section de fonctionnement
A la suite du vote du conseil municipal en 2016, les taux de fiscalité ont été homogénéisés 
au 1er janvier 2017, avec une incidence restreinte tant pour les contribuables de Pressiat 
que pour ceux de Treffort-Cuisiat. Ils sont les suivants : 
-taxe d’habitation : 11.18 %  
-taxe foncière sur le bâti : 13.91 %
-taxe foncière sur le non bâti : 46.05 %
Ainsi qu’annoncé l’année dernière, grâce à la fusion de nos communes, les dotations  de 
l’Etat sont en légère augmentation à 348 k€.
L’excédent de fonctionnement s’élève à 1 309 905 € et permet le financement des 
investissements prévus et énoncés ci-dessous.

Sur la section d’investissement    
L’excédent de fonctionnement participe au remboursement du capital emprunté pour 
100 000 €.
Les projets d’investissement concernent principalement :
-  les travaux de rénovation de la mairie et de la maison Rémond (qui accueillera les 

services de la mairie pendant la durée des travaux)  = 1 174 500 €. (Un emprunt, dont 
le montant est à déterminer sera effectué).

- le skate park à Pressiat = 65 000 € (subvention 23 400 €).
- le programme du SIEA (enfouissement des réseaux, électrification) = 90 240 €
- l’aménagement du plan d’eau (sanitaires plages et végétaux) = 45 000 €
-  la route des 3 monts à Pressiat (hors revêtement et chaussée qui est communautaire) 

= 165 000 €
- le reliquat des travaux du RAM et du foyer = 230 000 € (subvention 224 000 €)
- les arrêts de car de Cuisiat et l’aménagement de l’espace « fromagerie » = 100 000 €
- les livres CD et DVD de la médiathèque = 16 800 €
- l’informatique (foyer et serveur mairie) = 17 000 €
- l’acquisition de terrains et maisons (report 2016) avec revente à la Semcoda = 769 000 €
-  l’équipement des services techniques : construction = 400 000 €, matériel = 200 000 € 

(subvention     66 000 €)
- les équipements des clubs = 20 000 € (dont filet et grillage pour le foot)
- la voie douce  (report 2016)  = 253 000 €  (subvention 63 000 €)
- le cimetière de Montmerle = 25 000 €
-  les travaux d’accessibilité (église, centre de loisirs, accueil camping) = 37 000 € 

(subvention 13 500 €)

Sur les budgets annexes
Le déficit du budget de fonctionnement « atelier relais » de 46 745.21 € et son excédent 
au niveau de l’investissement de 321 553.24 € sont reportés au budget général.
En ce qui concerne le budget  « camping », les travaux des années précédentes ont été 
financés par une subvention communale de 320 016.38 €. En 2017  les investissements 
sont prévus à hauteur de 40 000 € : jeux, abords des sanitaires, bâtiment de l’accueil et 
clôture .Une subvention de 60 000 € doit être perçue.
Le budget chaleur prévoit le remplacement de la chaudière fuel en report 2016 (40 000 €) 
et les compteurs pour un total de 66 883.99 €.
Enfin le budget assainissement financera la route des trois monts pour 300 000 € (dont 
report 2016 de 160 000 €), subventionné à hauteur de 42 000 €. Un emprunt sera 
effectué pour équilibrer ce budget, en profitant des taux bas actuels.
                                                                                                                                                           

Les finances
LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2017

CHARGES GENERALES 700 700

Eau, électricité & chauffage 127 000

Combustibles et carburants 56 000

Fournitures, matériaux 33 500

Fournitures administratives, scolaires et livres 25 000

Contrats de prestations de services 80 000

Locations mobilières 10 100

Entretien matériel, bâtiment, réseau 216 000

Assurances 12 000

Intermédiaires, honoraires 21 300

Annonces et insertions, fêtes et cérémonies, bulletin 
municipal

20 500

Déplacements 1 500

Poste et téléphone 18 700

Concours divers 38 000

Gardiennage et cotisations 2 500

Impôts et taxes 38 600

CHARGES DE PERSONNEL 730 900

ATTENUATION DES PRODUITS 10 000

AUTRES CHARGES COURANTES 549 117

Déficit budgets annexes 320 017

Indemnités et charges élus 91 100

Service incendie 43 100

Autres contributions obligatoires  
(syndicats et frais scolarité) (compensation des charges 
territoriales)

7 900

Subventions diverses + CCAS 87 000

CHARGES EXCEPTIONNELLES 13  000

CHARGES FINANCIERES : Intérêts 32 550

DEPENSES IMPREVUES 102 340

VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT 1 304 065

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 6 631

TOTAL 3 449 303
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2017

REPORTS EXCEDENT 2016 1 309 905

ATTENUATION DE CHARGES 8 000

SERVICES, DOMAINE et VENTES DIVERSES 227 500

Vente de bois + affouage+ rbst TVA 18 800

Concessions cimetières 1 300

Droits de stationnement, de chasse, de pêche et autres redevances 29 400

Redevances et services périscolaires 15 000

Locations diverses 13 000

Remboursement à un GFP 60 000

Remboursement budgets annexes (salaires) 50 000

Remboursement par un GFP 40 000

IMPOTS ET TAXES 1 035 437

Taxes foncières et d’habitation 684 468

Attribution de compensation Communauté de communes 266 900

Fngir 5 069

Autres taxes ( pylones) 9 000

Taxe additionnelle droits de mutation 70 000

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 549 461

Dotation globale de fonctionnement 348 000

Dotation de solidarité rurale 129 000

Communes membres du GFP 23 821

Attribution fds départemental de la taxe profess. 466

Compensation exonérations taxe foncière 8 897

Compensation exonérations taxe d’habitation 24 277

Autres attributions 15 000

AUTRES PRODUITS DE GESTION 319 000

Revenus des immeubles 280 000

Produits divers de gestion courante 39 000

TOTAL 3 449 303

DEPENSES

BUDGET DE FONCTIONNEMENT SOMMAIRE PAR CHAPITRE

REALISATIONS 2016 PREVISIONS 2017

002
chapitre

46745,21
011

report déficit atelier rel.
               638 041,42 €charges générales 700 700,00 €

012                696 530,30 €charges personnel 730 900,00 €
014  1 340,00 €attenuation 10 000,00 €
042  50 849,50 € 6 631,00 €opérations d'ordre
65                228 529,01 €autres charges 229 100,00 €

6554                189 294,11 € 320 017,00 €déficit budgets annexes
66  36 336,58 € 32 550,00 €
67

charges financières
 2 707,85 € 13 000,00 €

22
charges exceptionnelles

102 340,27 €depenses imprevues
            1 843 628,77 €TOTAL DEPENSES  2 191 983,48 €

RECETTES REALISATIONS 2016 PREVISIONS 2017

002
chapitre

report  1 356 650,78 €
013  16 904,02 €  8 000,00 €atténuation charges
042  922,59 €opération d'ordre  - €
70                244 039,17 €  227 500,00 €produits des services
73 impôts             1 110 613,00 €  1 035 437,00 €
74                585 159,93 €  549 461,00 €
75

dotations et subventions
               306 346,62 €autres produits  319 000,00 €

76  4 160,00 €
77

produits financiers
 33 935,58 €  - €produits exceptionnels

            2 302 080,91 €  3 496 048,78 €

               458 452,14 €RESULTAT DE L'EXERCICE
 1 304 065,30 € somme dégagée pour l'investissement 2017 
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• Modalité de recueil des demandes de carte 
nationale d’identité

Depuis le 21 mars 2017, l’instruction des demandes de carte nationale 
d’identité incombe aux seules mairies dotées d’un dispositif de recueil, en 
application de l’arrêté ministériel du 9 février 2017. 
Dans le département de l’Ain, les demandes de carte nationale d’identité, 
tout comme les passeports, sont déposées dans l’une des mairies équipées 
d’un dispositif de recueil : Ambérieu-en-Bugey, Bellegarde-sur-Valserine, 
Belley, Bourg-en-Bresse, Châtillon-sur-Chalaronne, Coligny, Divonne-les-
Bains, Ferney-Voltaire, Gex, Hauteville-Lompnes, Lagnieu, Meximieux, 
Miribel, Montluel, Montrevel-en-Bresse, Nantua, Oyonnax, Péronnas, Pont-
de-Vaux, Reyrieux, Saint-Genis-Pouilly, Trévoux, Villard-les-Dombes, et Viriat. 
Ces demandes sont déposées auprès des mairies des communes citées ci-
dessus, quelle que soit la commune de résidence du demandeur. 
La remise de la carte d’identité OU du passeport s’effectue auprès de la 
mairie de dépôt de la demande. 
Néanmoins, la mairie de Val-Revermont peut vous accompagner dans 
votre demande de carte nationale d’identité : n’hésitez pas à contacter le 
secrétariat.

• Réhabilitation de la mairie

Le projet avance ! 
Suite à la consultation de maîtrise d’œuvre lancée par la commune en avril 
2017, dans le cadre d’une procédure adaptée, nous avons reçu 13 dossiers 
de candidature.
La commission a retenu 4 cabinets d’architectes sur les 13 dossiers reçus.
Ces 4 équipes ont travaillé sur le projet conformément au cahier des charges 
que nous avions élaboré en commission. Ils nous ont transmis leur « intention 
architecturale » et une note descriptive de leur projet. 
Après analyse, le jury s’est réuni le 24 mai pour recevoir séparément les 
candidats et effectuer son choix. 
Maintenant, le cabinet d’architecte retenu doit continuer à travailler et 
approfondir son projet, en partenariat avec la commune. 
Vous serez prochainement conviés à une réunion publique pour vous faire 
découvrir ce projet ! 

• Un évènement autour du vin sera organisé à 
Treffort en 2018

Afin de mettre en œuvre ce projet un certain nombre de bénévoles est requis.
Aussi nous vous encourageons à contacter Monica Bonnard au 06.43.51.25.67
ou Jean-Luc Leboeuf au 06.60.65.95.02

Brèves
• Permanence mairie de Pressiat

Suite à la réorganisation des services administratifs occasionnée par le départ 
en retraite d’Evelyne Tholas, il n'y aura plus qu'une seule permanence en 
mairie de Pressiat, tous les lundis de 14h à 17h30 à compter du 1er juillet 
2017. 

• Les fresques du XIVème siècle dévoilées  
aux collégiens

Plus d’une soixantaine d’élèves de 5ème du collège Jeanne d’Arc de Bourg-
en-Bresse se sont déplacés à Pressiat commune de Val-Revermont, ce mercredi 
8 février pour découvrir les fresques du XIVe siècle. Une visite à l’initiative de 
Catherine Boudouresque professeur d’Anglais, commentée par  Paul Fauvet 
président de l’Association pour la restauration des fresques et de l'église . 
L’église Saint-Laurent, citée dès le XIIe siècle dans les textes de l’abbaye de 
Cluny a été construite à partir du XIVe siècle, dans un style gothique primitif.
Les fresques, fortuitement découvertes en 1986, grâce à une simple 
gouttière, datent de la fin du XIVe siècle. Le crépi, attaqué par l’humidité, a 
laissé apparaitre des traits colorés, oubliés depuis longtemps. Peintes à l’ocre, 
chaux blanche, oxyde de fer…les fresques représentent le jugement dernier, 
l’enfer pour les maudits, le paradis pour les élus, l’annonciation, les apôtres… 
Des scènes illustrant l’ancien et le nouveau testament pour que « les gens 
du peuple illettrés puissent suivre des épisodes de la Bible, le message du 
Christ, le danger du péché et les éveiller à la bonne parole». Les élèves étaient 
encadrés par deux autres professeures Mmes Géraldine Duchemin, Alma 
Dachard et l’Aumonier Jean-Bernard Gay.
Après la visite, beaucoup d’élèves renseignent avec justesse la signification 
de termes nouveaux. 
Des réactions : 
> Lino «Je suis fier de résider à Pressiat, c’était très bien expliqué, le patrimoine 
c’est beau.» 
> Maxime : «C’est intéressant, de belles couleurs, on apprend la connaissance 
sur l’église.»
> Juliette : «C’est très bien expliqué, les fresques sont très belles, j’ai 
découvert des choses que je ne connaissais pas.»
> Elona : «J’ai retenu et découvert des éléments d’histoire, ça m’a plu» 
Des croquis de scènes ou objets de la liturgie légendés en Anglais sont 
traduits.

tArrivée à Pressiat
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• Quelques nouvelles de nos cimetières
- Cimetière de Montmerle
Le cimetière de Montmerle nécessite quelques travaux, car il n’y a plus de 
possibilité de créer de nouveaux emplacements.
Pour pouvoir optimiser ce cimetière, il convient de finaliser la procédure de 
reprise de sépultures, initiée en 2004, sur les 3 cimetières de la commune 
d’alors, ceux de Cuisiat, Treffort et Montmerle.
A l’issue de cette procédure, longue et très réglementée, le cimetière de 
Cuisiat a bénéficié en 2010 de travaux pour récupérer plusieurs emplacements 
destinés à accueillir de nouvelles concessions.
Désormais, c’est au tour du cimetière de Montmerle d’être concerné par ces 
travaux, pour un montant de 19 180 €. 
La reprise de 21 sépultures abandonnées permettra de créer 15 nouveaux 
emplacements et résoudra pour de nombreuses années le déficit de 
sépultures dans ce cimetière. 
- Autres cimetières : 
A Cuisiat et à Treffort, il est nécessaire de rajouter des casiers pour augmenter 
la capacité des colombariums, ce qui sera réalisé prochainement. Et nous 
projetons de réaliser un jardin du souvenir, avec mise en place d’un puits 
de dispersion pour accueillir les cendres des défunts, dans le cimetière de 
Treffort.
Le cimetière de Pressiat, quant à lui, ne nécessite pas de travaux dans 
l’immédiat.
- Tarifs en vigueur depuis le 1er janvier 2017, valables pour les cimetières 
communaux situés à Cuisiat, Montmerle, Pressiat et Treffort :
Concession de 15 ans 120 €
Concession de 30 ans 200 €
Colombarium 15 ans 400 €
Colombarium 30 ans 600 €
Jardin du souvenir (si plaque commémorative) 100 €
Cavurne 15 ans  80 €
Cavurne 30 ans 150 €
La cavurne est une sépulture destinée à accueillir les cendres du défunt.

• Aménagement fromagerie
L'espace jouxtant la fromagerie a été nettoyé pour l'été et la plaque de 
béton servant de base à l'ancienne cuve détruite et évacuée par les services 
techniques.
La commission aménagement travaille avec l'entreprise Nature et Concept et 
le CAUE pour que les travaux d'aménagement soient réalisés dans l'automne 
et qu'un nouveau lieu de convivialité et de rencontre voit le jour sur la place 
du village.

• Pourquoi et comment aller vers une 
démocratie participative ?
En France, en Europe, des initiatives de démocratie participative se 
développent. Des solutions existent pour impliquer plus directement les 
citoyens notamment dans les décisions environnementales et les projets 
d’aménagement local.
La commune d’Ungersheim, par exemple, est internationalement connue 
depuis son implication dans la transition énergétique. Un film, « Qu’est-
ce qu’on attend » de Marie-Monique Robin, relate cette expérience. La 
commune de Kingersheim s’est également engagée des cette démarche de 
démocratie participative depuis plusieurs années.
Dans quelles mesures ces expériences nous permettent elles de nous ouvrir 
de nouveaux horizons ? Comment la mettre en place et quels en sont les 
bénéfices ? 
Ce sont ces questions que vos élus du conseil municipal se sont posées lors 
d’un déplacement début juin, en allant à la rencontre des élus de ces deux 
communes alsaciennes. 
Co-construire les projets de demain, trouver ensemble des solutions aux 
problématiques de terrain, tels sont les enjeux de la démocratie participative. 

Nous reviendrons vers vous pour évoquer ce projet de nouvelle organisation 
de la vie publique locale.
Nous aurons l’occasion de vous reparler de ce voyage de travail, à l’avenir.  
 

• Pour votre rappel : Chats et Chiens
Selon l’article L211-22 du code rural, les maires prennent toutes les 
dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et des chats. Ils 
peuvent ordonner que ces animaux soient tenus en laisse. Ils prescrivent que 
les chiens et les chats errants et tous ceux qui seraient saisis sur le territoire 
de la commune soient conduits à la fourrière, où qu’ils soient gardés pendant 
les délais fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26. 
L’article L211-23 précise qu’est considéré comme en divagation tout chien, 
qui en dehors d’une action de chasse n’est plus sous la surveillance effective 
de son maître, se trouve hors de portée de la voix de celui-ci ou de tout 
instrument permettant son rappel ou qui est éloigné de son propriétaire ou 
de la personne qui en est responsable d’une distance dépassant cent mètres. 
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct est en état de divagation. 
Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé 
à plus de deux cent mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de 
mille mètres du domicile de son maître et qui n’est pas sous la surveillance 
immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est pas connu 
et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui.
Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d’une association 
de protection des animaux, faire procéder à la capture de chats non identifiés, 
sans propriétaire ou sans gardien, vivant en groupe afin de faire procéder à 
leur stérilisation et à leur identification (extrait de l’ article L211-27).

• Déjections canines
Qui peut encore croire que cela porte bonheur : trottoir ou « crottoir », il 
faut choisir. 
Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception 
des parties de ces caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour 
piétons.
En dehors des cas précités, les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics 
pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique.
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement 
par tout moyen approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou 
partie du domaine public communal.
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une 
contravention de 1ère classe (38 euros).

• Route des 3 Monts
Afin de faciliter le croisement des voitures et des véhicules de grandes 
largeurs, trois aires de  « refuges » ont été créées sur la route des Trois Monts.   
Ces travaux  d’une longueur de 50 mètres sur 1 mètre 30 de large pour 
chaque aire de croisement, ont été effectués  par les employés communaux.

• Eglise de Pressiat
Le parvis de l’église Saint Laurent de Pressiat a été remodelé avec du sable de 
Comblanchien, ce qui, avec la restauration de l’église, constitue un ensemble 
magnifique.

• Horaires de la Poste cet été 
Du  31 juillet au 21 aout les horaires seront les suivants : 
Le lundi 9h – 12 et 14h – 16h30
Du mardi au samedi 9h – 12h
Reprise normale des horaires le 21 aout. 

l l l



12 Bulletin municipal Juillet 2017

Vie municipale

• Radar pédagogique : synthèse et relevés

La communauté de communes de Treffort en Revermont a fait l’acquisition de 2 
radars pédagogiques, mis à la disposition des communes depuis le début 2016.
Val-Revermont a profité de cette mise à disposition en 2016 et début 2017.
Soucieux d’avoir des données objectives sur les vitesses des véhicules dans 

Lieu du radar Date
Nombre 

de 
véhicules

Nombre de 
véhicules / 

jour

Vitesse 
moyenne

85 % des 
véhicules 
roulent à 
moins de

Vitesse 
maximale 

relevée

Excès de 
vitesse Analyse

Lotissement 
St Michel 
Limitation : 
50km/h

9 au 21 
mars 2016

2 304 192 / jour 33 km/h 41 km/h 63 km/h 1 % Pas d’équipement prévu

Route des 3 
Monts à Pressiat 
Limitation :  
50 km/h

22 mars 
au 12 avril 
2016

3 360 168 / jour 38 km/h 48 km/h 75 km/h 10 % Rénovation de la route des 3 monts à 
l’automne 2017, avec mise en place 
d’une « écluse » (sens prioritaire de 
passage des véhicules).

Cuisiat (bas 
rue Principale) 
Limitation :  
50 km/h

26 mai au 
14 juin 
2016

18 112 953 / jour 50 km/h 59 km/h 95 km/h 49 % Travaux réalisés dans le bas de Cuisiat : 
instauration d’un sens prioritaire de 
passage des véhicules et sécurisation 
des arrêts de cars

Lucinges (route 
du plan d’eau) 
Limitation :     
70 km/h

14 au 28 
juin 2016

1 984 153 / jour 52 km/h 64 km/h 87 km/h 4 % Pas d’équipement prévu.

Route de Saint 
Michel (RD 3) 
Limitation :      
50 km/h

03 au 22 
octobre 
2016

25 632 1350 / jour 50 km/h 63 km/h 102 km/h 54 % Signalétique revue, avec rappel de 
l’entrée en agglomération, donc de la 
vitesse limitée à 50 km/h.

Cuisiat Nord 
Limitation :  
50 km/h

17 au 30 
novembre 
2016

9 056 697 / jour 49 km/h 58 km/h 92 km/h 46 % Equipement déjà existant.

Pressiat Centre 
Limitation :  
50 km/h

7 au 20 
mars 2017

3 904 300 / jour 55 km/h 67 km/h 110 km/h 66 % Pas d’équipement prévu. Des contrôles 
ont été faits par la gendarmerie avec 
émission de PV.

Treffort, bas des 
Esses 
Limitation : 50 
km/h

21 février 
au 6 mars 
2017

5 856 450 / jour 52 km/h 61 km/h 102 km/h 57 % Pas d’équipement prévu. Des contrôles 
ont été faits par la gendarmerie avec 
émission de PV.

plusieurs points de la commune, nous vous présentons ici les éléments 
relevés et l’analyse qui en a été faite. 
Nous reprenons également les données retranscrites dans le précédent 
bulletin, afin d’avoir une vision globale de toutes les mesures faites sur 
Val-Revermont. 
 

Ü  1 et 2 juillet Montée historique :  
venez admirer les voitures de collection  
de la montée des Esses

Ü  13 juillet Bal des sapeurs-pompiers : 
venez danser sous les Halles de Treffort

Ü  20 juillet venez échanger avec des 
passionnés d’équitation sur le site  
de la Plate à Treffort. 

Ü  Jeudi 27 juillet Jeudi du Revermont : le 
groupe Sergent Poivre viendra chanter  
sous les Halles de Treffort.

Ü  Samedi 29 juillet Balade contée : 
l'association Magmad'art vous propose 
une flânerie contée dans le village de Treffort

Ü  Dimanche 30 juillet Balade gourmande.

Ü  Du 12 au 15 août manège, bals, jeux 
pour enfants, feu d’artifice. 

Ü  15 août Miou.

Ü du 27 août au 2 septembre La voie des 
Colporteurs : Passage à Treffort le lundi 28.08  
à partir de 17h30. 

• Agenda de l’été
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Incivilités

Incivilités des propriétaires de chiens qui profitent de la tombée de la nuit 
pour emmener leur chien faire leurs besoins au centre des villages, dans 
les zones herbées ou non. Cela occasionne des désagréments bien connus, 
notamment en termes d’hygiène.  Et cela concourt à donner une image 
dégradée de notre commune.
Ces comportements sont répréhensibles. 
Un conseil : faire sortir votre chien à l’extérieur des villages, ou vous équiper 
de sachets plastiques, bien pratiques pour ramasser aussitôt les déjections 
de votre animal.

Les peines encourues 
- Le vandalisme est une atteinte volontaire aux biens privés ou publics, dont 
la gravité de la sanction dépend des circonstances de l'infraction, de la nature 
du bien et des dégâts causés. Il peut s'agir par exemple de vitres brisées, tags, 
graffitis...

S'il n'en résulte que des dommages légers, la peine maximale pour avoir fait 
un tag ou un graffiti est de :
  -  3750 € d'amende  et un travail d'intérêt général. Ce travail peut consister 
en la réparation des dégâts causés sur un équipement public.

En cas de dommage important, un tag ou un graffiti est puni jusqu'à 2 ans 
d'emprisonnement  et 30 000 € d'amende.

- Ordures ménagères
Jeter ou abandonner vos déchets dans la rue fait l'objet d'une amende 
pénale. Par ailleurs, vous n'avez pas le droit de déposer vos déchets ménagers 
sur la voie publique en dehors des conditions fixées par arrêté municipal. 
Il est recommandé de déposer, en vue de la collecte hebdomadaire,  les 
ordures ménagères, enfermées dans des sacs fermés, eux-mêmes entreposés 
dans une poubelle rigide avec un couvercle, au plus tôt la veille au soir de la 
collecte (mardi soir pour la collecte le mercredi matin, ou jeudi soir pour la 
collecte le vendredi matin). 
Si vous déposez, abandonnez, jetez ou déversez tout type de déchets sur 
la voie publique en dehors de ces conditions, vous risquez une amende 
forfaitaire de :

  -   68 € si vous réglez l'amende immédiatement ou dans les 45 jours suivant 
le constat d'infraction (ou l'envoi de l'avis d'infraction le cas échéant),

  - 180 € au-delà de ce délai.

Coup de gueule 

Il paraît que les défibrillateurs ne sont jamais vandalisés, car ils représentent 
la chance de faire repartir un cœur en arrêt.
Parce qu’ils donnent la chance à une personne en arrêt cardiaque d'être 
sauvée.
Sauf à Treffort, où le défibrillateur de la Salle des Fêtes a été dégradé, les 
électrodes (adultes et pédiatriques) ouvertes, donc inutilisables !
La bêtise n’a pas de limite. 
Outre le fait que cela coûtera environ 500 € à la commune, le plus grave est 
que l'appareil ne sera pas opérationnel pendant plusieurs jours.
Espérons que personne n'en aura besoin pendant son indisponibilité ! 

Le site de la Grange du Pin a également eu son lot d’incivilités avec la 
détérioration des cabanes pour enfants, la dégradation des travaux entamés 
pour la rénovation de la passerelle et des tags discriminants sur le parking 
du site. 

Encore et toujours les points d’apport volontaire (PAV) sont continuellement 
encombrés de choses qui n’ont rien à y faire, de poubelles, cartons plein à 
craquer de déchets non recyclables, et j’en passe. Les services techniques et 
les élus passent du temps à ramasser les déchets de ceux qui n’ont aucun 
sens citoyen. 
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L’extinction de l’éclairage public :  
de nombreux avantages
Depuis février 2014, l’éclairage public de la commune est éteint à partir de 
minuit jusqu’à 6h du matin, tous les soirs sauf le samedi. 

Avant de pouvoir réaliser l’extinction de l’éclairage, il a fallu réaliser des travaux 
sur le réseau, et en particulier sur les horloges astronomiques : 

• Travaux (horloges astronomiques) : 42 200 €
• Subvention syndicat d’énergie : 13 725 €

• Fonds de compensation de la TVA : 6 558 €
• Soit à la charge de la commune : 21 917 €

Maintenant que cette extinction est mise en place depuis plusieurs années, 
nous pouvons faire le bilan de cette opération.

En 2013, dernière année pleine sans extinction de l’éclairage public, la consom-
mation électrique a représenté 305 966 KWH, pour une dépense de 34 438 €.

En 2014, la consommation électrique a baissé à 205 032 KWH (- 33 %), repré-
sentant une dépense de 27 333 € (- 21 %), pour une extinction de l’éclairage 
public sur 10 mois.

En 2015 et 2016, la consommation se stabilise aux alentours de 165 000 KWH 
(- 46 % par rapport à 2013) pour une dépense annuelle de 25 000 € environ 
(- 28 %).

S’il n’y avait pas l’extinction de l’éclairage public, nous pouvons estimer que :
-  En 2014, notre consommation électrique aurait été la même qu’en 2013, 

environ 306 000 KWH, soit une dépense de 41 004 €. 
Soit une économie de 13 671 € en 2014.

-  En 2015, notre dépense peut être évaluée 46 206 €.  
Soit une économie de 21 310 € en 2015.

-  En 2016, notre dépense peut être évaluée à 46 812 €. 
Soit une économie de 21 549 € en 2016.

Depuis 2014, nous avons donc réalisé une très importante économie de 
56 530 € (somme des économies réalisées en 2014, 2015 et 2016)
- 21 917 € (travaux initiaux)
Soit 34 613 € d’économie depuis 2014.

En 2017, nous devrions réaliser des économies plus importantes encore, car 
l’extinction de l’éclairage public est désormais également opérationnelle à 
Pressiat. 

L’extinction de l’éclairage public : un intérêt 
environnemental et humain !

Un autre aspect important de l’extinction de l’éclairage public, est l’intérêt 
pour l’environnement, et les animaux nocturnes en particulier, qui ne sont plus 
dérangés par une luminosité artificielle. 

De plus, pour ceux qui apprécient de regarder le ciel étoilé, l’extinction de 
l’éclairage public permet de découvrir à nouveau la richesse et la beauté de la 
voûte céleste, sans pollution lumineuse ! Et également de mieux respecter le 
rythme jour-nuit, ce qui permet un meilleur sommeil.

Enfin, la crainte d’un surcroit de criminalité favorisé par l’extinction de l’éclai-
rage public semble sans fondement : aucune incidence n’a été constatée par 
la gendarmerie sur le nombre de vols commis dans la commune depuis 2014.

Petit à petit, des communes voisines s’engagent sur la même voie : Courman-
goux, Chavannes-sur-Suran, Villereversure, Jasseron, Ceyzériat, …et d’autres 
étudient cette possibilité.

Le ciel nocturne du Revermont retrouve peu à peu son aspect originel !

Année
Consommation en KWH Coût payé par la commune

Coût du 
KWH

Nombre de points 
lumineux (lumi-

naires)
Treffort-Cui-

siat Pressiat Total Val-Rever-
mont Treffort-Cuisiat Pressiat Total  

Val-Revermont

2013 277 035 28 931 305 966 31 234 € 3 204 € 34 438 € 0,112 € 615

2014 176 715 28 317 205 032 23 666 € 3 667 € 27 333 € 0,134 € 615

2015 164 706 24 896 € 0,151 € 648 (avec Pressiat)

2016 165 415 25 263 € 0,153 € 649 (avec Pressiat)

Relevé des consommations et des coûts

L’extinction de l’éclairage public la nuit : une économie conséquente !
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Aménagement Bas-Cuisiat
Comme annoncé dans le bulletin précédent, les travaux d'aménagement de 
l'arrêt de car Bas de Cuisiat et le rétrécissement au niveau des n°27 et 29 
de la rue Principale se sont déroulés pendant les vacances de Pâques 2017.

Les abribus ont été mis en place au début du mois de juin en même temps 
que les derniers panneaux et marquages au sol. Des barrières garantissant la 
protection de la voie piétonne et marquant physiquement l'interdiction de 
stationner ont également été installées sur l'entrée du village.
La commission aménagement se penche encore sur le choix d'un fond de 
quai pour garantir la sécurité des enfants et la tranquillité des riverains.
Le coût des travaux est de 57 374,29 € HT.
Pour rappel, ce nouvel arrêt sera ré-ouvert aux élèves de primaire et aux 
élèves du collège de Coligny (en plus du lycée et de la ligne régulière) dès la 
rentrée du mois de septembre.
Son accès sera uniquement piétonnier et l'arrêt et le stationnement y seront 
interdits pour permettre la circulation sécurisée des voitures et des piétons. 
Les parents souhaitant emmener et reprendre leurs enfants en voiture de-
vront les inscrire à l'arrêt de la place de Cuisiat.

Voici un récapitulatif des arrêts de Cuisiat :
- Ligne régulière 2 arrêts : place + bas de Cuisiat
- Primaire (élémentaire et maternelle) 2 arrêts : place + bas de Cuisiat
- Collège Bourg et lycées 2 arrêts : place + bas de Cuisiat
- Collège Coligny 3 arrêts : place + ancien stade + bas de Cuisiat

Inauguration de la plaque commémorant 
le 19 mars 1962
« Passage du 19 mars 1962 »

Le 6 décembre 2012 fut adop-
tée la loi relative à la recon-
naissance du 19 mars comme 
journée nationale du souvenir 
et de recueillement à la mé-
moire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d'Algé-
rie et des combats en Tunisie 
et au Maroc.
Or, suite à la demande des 
anciens combattants de notre 
commune, et constatant que 

Val-Revermont n’avait pas encore dénommé de rue avec la date officielle de 
la fin de la guerre d’Algérie, le conseil municipal a décidé lors de la séance du 
19 décembre 2016, de donner ce nom au passage entre la Grande Rue et le 
monument aux morts, le long de la Place Marie Collet, à Treffort. 

En effet, c'est le 19 mars 1962 que fut adopté le cessez-le-feu de l'un des 
conflits les plus douloureux de l'histoire de notre pays. 

Cette guerre qui n’en avait pas le nom, a mobilisé 1,4 millions d’appelés 
du contingent français partis de l'autre côté de la Méditerranée entre 1954 et 
1962.  

Cette guerre qui n’en avait pas le nom, c’est aussi l’implication de 263 000 
musulmans pro-français et 58 000 harkis dans les combats. C’est 300 000 vic-
times algériennes selon les estimations françaises, 30 000 morts français.  Plu-

sieurs dizaines de milliers de harkis tués après 
le 19 mars 1962 et 1 million de rapatriés à 
partir de l’été 1962.  

La France rend hommage à toutes les vic-
times, quelles que soient leurs origines : 

- A ces jeunes engagés ou appelés, projetés 
brutalement dans la guerre. Beaucoup y per-
dirent la vie. Les autres en revinrent marqués 
à jamais, dans leur chair et plus encore dans 
leur esprit.

- Aux nombreux civils qui ont perdu la vie ou 
qui furent déplacés. 

55 ans après la fin de cette guerre, c'est 
désormais une mémoire apaisée qui doit 
être recherchée. Respect, solidarité, rassem-
blement, confiance, telle est la perspective dans laquelle doivent se placer les 
acteurs et les témoins de cette période, et l'ensemble des Français avec eux.

La cérémonie qui nous a réuni le 25 mars 2017 permet d'avancer dans le tra-
vail de mémoire qui prend corps en dénommant une rue de notre village en 
souvenir de cette période. Elle encourage la transmission à l'égard des jeunes, 
qui seront demain les porteurs de notre mémoire réconciliée, entre Français 
d'abord, et aussi entre Français et Algériens. 

Et pour terminer, rappelons-nous toujours que la peur de l’autre engendre la 
haine, que la haine engendre la guerre et que la guerre engendre la mort.



16 Bulletin municipal Juillet 2017

Vie municipale

Inauguration Résidence Autonomie

Les tricoteuses offrent leurs réalisations

Seconde jeunesse d’une grande résidence de 
plus de 45 ans

La Résidence Autonomie des Mousserons (ancien foyer logement) est un lieu 
de solidarité et de bien vivre ensemble.
 
L’inauguration de la rénovation de la résidence autonomie des Mousserons à 
Treffort s’est tenue ce vendredi 3 mars, en présence de Mme LUGA GIRAUD, 
vice-présidente au Conseil Départemental en charge des affaires sociales, M. 
PELLERIN, administrateur de la Carsat, et de nombreux élus, personnels de 
santé, résidents … devant un public venu en nombre et représentant toutes les 
tranches d’âge de la population. 
«Prendre soin de nos anciens est une attention que la commune de Tref-
fort-Cuisiat a toujours eue, avant même qu’elle ne devienne Val-Revermont. 
Dans les années 70 la volonté de la commune sous l’égide du maire Albin Ma-
zuir a été de créer ce foyer-logement, permettant aux personnes vieillissantes 
ayant des revenus modestes de quitter des conditions d’habitat inadapté pour 
rejoindre le village et la proximité des commerces. 
Aujourd’hui la dénomination a changé avec la loi d’adaptation de la société 
au vieillissement de 2016 et se nomme résidence autonomie.» dira Monique 
Wiel, maire.
Le bâtiment devenu vieillot, il devenait nécessaire de lui redonner une seconde 
jeunesse. Tout en profitant de l’implantation du Relais d’Assistant Maternel 
(RAM) (première phase de travaux), il fallait le moderniser et en faire davantage 
un lieu de solidarité et de bien vivre ensemble. 
La commune inscrit ici sa volonté de faire vivre l’intergénérationnalité, qui se 
traduit par de multiples activités au sein de la résidence : accueil des enfants 
des Taps (jardinage, activités manuelles), repas des seniors à la cantine, jeux 
avec le RAM, accueil du centre de loisirs, soirée soupe cinéma avec l’espace 
jeunes et d’autres projets…
La résidence reste vivante grâce aux multiples activités qui ont lieu dans la salle 
du foyer : club des Seniors (gym douce, jeux divers), Association familiale (yoga, 
peinture), Association mélodie nomade et les collectes de sang. 
L’inauguration s’est continuée avec les histoires contées par Sylvie Delom, et la 
centaine de personnes toutes générations confondues a ensuite partagé col-
lation et pâtisseries.

Mardi 25 avril, Mme Thouny, directrice départementale de la Croix Rouge Fran-
çaise, aidée d’une stagiaire Zakid Izi (en service civique pendant 9 mois), sont 
venues récupérer les œuvres tricotés par les dames de la « Résidence Autono-
mie les Mousserons » à Treffort, dans le cadre de l’action « Allo, tu me vois ? ». 
Pour la seconde fois, Mme Thouny récupère les œuvres des tricoteuses et, en 
échange, elle leur confie des pelotes de laine. Mlle Izi en a profité pour prendre 
des cours de tricot auprès de Mme Cantin. 
L’action de lutte contre l’isolement représentée par la jeune fille «Allo, tu me 
vois» est initiée par les bénévoles et volontaires en service civique de la Croix 
Rouge de l’Ain. Des binômes sillonnent l’ensemble du département et mettent 
à la disposition gracieusement une tablette numérique, le temps du contact, 
à des personnes âgées en situation de solitude ou d’isolement, à domicile ou 
en institution. Cela permet de téléphoner et de voir leurs proches à distance, 
avec l’aide des bénévoles et volontaires qui apportent un accompagnement 
technique, une présence chaleureuse, bienveillante et discrète. L’ensemble des 
frais est pris en charge par la Croix Rouge.
Des pistes à approfondir… 
Contact allotumevois.dd01@croix-rouge.fr tel 06 24 42 20 69 

 Intérêts de la résidence 
- Maintien des personnes âgées peu dépendantes, proche de leur famille, 
- loyers modestes, 
- espaces collectifs avec propositions d’animations
- échanges et moments conviviaux de toutes sortes …

Les travaux effectués de janvier à septembre 2016 ont occasionné certaines 
gênes (bruits notamment pendant la phase de percements de murs). 

Mais ils ont surtout permis une très belle rénovation :  
Réfection des façades, reprise du hall d’entrée, installation de portes automa-
tiques, mise aux normes et rénovation de l’ascenseur, changement des comp-
teurs électriques et installations de détecteurs pour éclairer automatiquement 
les salles de bain, réfection totale des sanitaires communs et création de toilette 
pour personne à mobilité réduite, aménagement d’une salle informatique pour 
le club des Seniors avec accès aux résidents.

L’ensemble des travaux représente une dépense de 388 925 € subventionnée à 
hauteur de 25 575 € par le Département, 70 924 € par la Carsat et 128 100 € 
par l’IRCEM soit 58% de subventions. 

La municipalité projette de passer à une autre phase de travaux bientôt (cou-
loirs, escaliers, isolation des combles,...).
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Aide du Centre Communal d’Action Sociale 
aux activités de loisirs

Accueil des nouveaux habitants

- Public concerné : toute personne à revenu modeste sans condition d’âge 
habitant de Val-Revermont

- Barème de référence (le plafond de revenu utilisé par le service des impôts 
pour les réductions de taxe d’habitation et foncière de l’année d’octroi de 
l’aide) :

- Aide maximale de 60 € par personne et par an avec un minimum de partici-
pation de 10 €.

- Inscription auprès des associations sportives ou culturelles des communes de 
Val-Revermont, Nivigne et Suran, Corveissiat, Courmangoux, Drom, Grand 
Corent, Meillonnas, Pouillat, St Etienne du Bois et Simandre.

- Les familles devront se présenter en mairie avec leur avis d’imposition de 
l’année et fournir une facture ou une attestation certifiant l’inscription et que 
la cotisation est payée.

Le remboursement sera effectué par mandat administratif sur le compte de la 
personne concernée sur remise d’un RIB.

1 part < 11 779 € 

1.25 part < 13 352 €

1.5 part < 14 924 €

1.75 part < 16 497 €

2 parts < 18 069 €

2.25 parts < 19 642 €

2.5 parts < 21 214 €

2.75 parts < 22 787 €

3 parts < 24 358 €

½ part supplémentaire 2 859 €
¼  part supplémentaire 1 430 €

En 2016, ce sont environs 60 personnes qui se sont installées sur la commune 
de Val-Revermont. Pour cette occasion, l’équipe municipale et des membres 
de la commission communication ont organisé le 1er avril une rencontre de 
bienvenue afin d’accueillir les nouveaux habitant de notre commune et leur 
présenter rapidement Val-Revermont. Une quarantaine de personnes ont ré-
pondu présents à cette invitation qui s’est déroulée en mairie. Chacun a pu 
recevoir une mallette contenant diverses informations utiles : listes des asso-
ciations, coordonnées des différents services et commerces, consignes de tri...  
La rencontre s’est poursuivie autour d’un apéritif, où chacun a pu continuer 
de discuter, faire de nouvelles rencontres et échanger autour des nombreuses 
richesses qu’offre la commune : activités et évènements,  environnement natu-
rel, dynamisme des associations, entreprises et commerces.
Nous leur souhaitons la bienvenue !
Les nouveaux habitants qui souhaiteraient participer à la prochaine cérémonie 
peuvent d’ores et déjà se faire connaître en mairie.

Pour l’année 2017, le revenu fiscal de référence (2016) mentionné sur l’avis 
d’imposition 2017 devra être inférieur aux montants suivants :
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La Grange du Pin et son camping

La Grange du Pin est un lieu idéal pour pratiquer son activité favorite (vtt, 
Jogging, marche, natation, accrobranche) ou se retrouver entre amis pour une 
journée au grand air et en famille. D’année en année cet espace Loisirs et na-
ture attire les habitants des communes avoisinantes mais également ceux origi-
naires des départements voisins. Malgré cette affluence, ce lieu  a su conserver 
un côté préservé et nature. 

 
Le « Muni »  La Grange du Pin :
Les campings Municipaux, certains les appellent aussi les « Munis ».
Ils représentent en France environ 2000 espaces d’accueil et furent créé dans 
les années 60, période de croissance économique marquée par les premières 
grandes vacances  et les grands départs en famille. Aujourd’hui encore ils sym-
bolisent la simplicité, la convivialité et un contact unique avec le terroir.
Ces campings proposent des prestations d’un très bon rapport qualité/prix, 
en réalité les municipalités  qui investissent dans la rénovation et l’accueil de 
leur camping,  participent au développement du tourisme local, et donc dyna-
misent  l’économie d’un village, d’une ville et plus généralement d’un territoire. 
Il devient alors citoyen de profiter de ces offres de séjours de qualité mais sur-
tout très compétitifs. 

Le restaurant de la Grange du Pin 
vous accueille d’avril à octobre, 7 jours sur 7 de 10h à minuit pour la bar et de midi à 15h et de 
19h à 23h pour le restaurant. Le restaurateur vous proposera une cuisine traditionnelle du terroir.

Sa nouvelle terrasse ombragée de 60 places vous offre une vue panoramique sur le lac. Et durant 
la période estivale vous pourrez assister gratuitement à différents concerts live dès 21h (repas 
payant à partir de 19h) :

Il en va de même pour  La Grange du Pin, où la municipalité de Val Revermont a 
mis en place depuis quelques années un programme d’investissements sur son 
« Muni » afin d’améliorer les conditions d’accueil des voyageurs. En 2015 tout 
d’abord avec les réseaux (eau, électricité, assainissement du camping), l’année 
suivante avec la rénovation des sanitaires et en 2017 avec un programme de 
rénovation de l’accueil, des chalets, des sanitaires de la plage, et l’intégration 
de jeux extérieurs comme le trampoline récemment installé.
Ainsi, les clients,  de plus en plus nombreux,  nous félicitent régulièrement pour 
le confort  et la qualité  des infrastructures mises à leur disposition.  Le  chiffres 
d’affaires est donc tout naturellement  impacté, puisqu’il  évolue régulièrement 
depuis 3 ans et permet l’équilibre financier  du  camping.   Les voyageurs fran-
çais et étrangers, sont accueillis dans un environnement de qualité qu'ils sont 
pour certains heureux de retrouver chaque année .Nous souhaitons que vous 
aussi, chers habitants de la commune, ayez recours aux prestations d’héberge-
ments  du camping pour accueillir vos proches à l’occasion  de vos vacances ou 
de tout évènement familial (cousinades, mariages, baptêmes....)
Je serais très heureux de vous accueillir et en attendant je vous souhaite, un 
bel été.

Grégory Régisseur du Camping
 

• Samedi 1er juillet : fête du lac, repas dès 19h  
et concert Play Time à partir de 21h.
•  Samedi 22 juillet : repas dès 19h et concert  

Médiator à partir de 21h.
•  Samedi 29 juillet : à partir de 19h30 concert  

à sonorités Jazz avec le Quartet Easiers.
•  Samedi 5 août : repas dès 19h et concert  

Melting Pop à partir de 21h.
•  Samedi 19 août : repas dès 19h et concert  

Nodelo à partir de 21h.
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Histoire & patrimoine

A l’entrée sud du village de Pressiat, à gauche de la route D52, un parking 
paysager a été aménagé en 2006. A cet emplacement se situait l’ancienne 
gare, bâtiment démoli lors de la reconstruction du village brûlé à la fin de la 
guerre 39-45. Les Allemands avaient auparavant récupéré les rails pour les 
fonderies. Seul, existait encore le château d’eau qui avait servi à approvision-
ner la locomotive alors à vapeur.

En 2006, après la Saint Laurent, fête patronale, Thibault Guyon, artiste 
peintre de Marsonnas dans l’Ain, a réalisé en 10 jours, les peintures sur le 
thème du feu.
La locomotive crachant son panache de fumée a d’ailleurs incendié Sous- 
Boisset en 1936. Le tacot partait de Bourg, sillonnait sur 75 km le Revermont 
jusqu’à la gare de la Madeleine à Macon (changement à Montrevel).
Quelques dates retracent l’épopée de ce train, le tacot :
1900 : première enquête publique
1913 : La ligne T.A. (Tramways de l’Ain) est en fonction, Trains et Michelines 
sillonnent le Revermont avec plus ou moins de régularité.
1913-1936 : nombreux courriers échangés entre les communes et la Régie 
des T.A. : traversées des voies par des chemins d’utilité agricole, par le bétail, 
insuffisance puis diminution du nombre de trains surtout le mercredi, arrêts 
facultatifs, horaires, éclairage insuffisant.
En 1937 : le Conseil Général vota le remplacement des trains par des auto-
cars.
1938 : Suppression effective. 
Quelques précisions :
Il m’a été rapporté que les paysans des villages situés derrière le Mont-Myon 
(Dancia, Civriat, etc…) venaient à pied jusqu’à Pressiat par des raccourcis. 
Leurs vaches, bœufs attendaient en gare de Pressiat le tacot. Les jours de 
marché à Bourg, ce bétail montait dans le wagon réservé aux bestiaux. Le 
train appelé aussi tortillard, ordinairement était composé de la locomotive 
à vapeur, du petit wagonnet pour le charbon, d’un wagon voyageurs, d’un 
autre pour les marchandises (paquets, cartons,  caisses pour approvisionner 
les épiceries de nos villages) et d’un plateau à l’air libre. Mais les jours de 
foire à Bourg, le mercredi, un wagon bétaillère était ajouté au convoi pour 
transporter les gros animaux ; poules, lapins, canards, voyageaient, eux, dans 
des cages en osier placées sur les genoux des passagers.
Lorsque le train était trop lourdement chargé ou que le vent du sud soufflait 
fort avant certaines côtes revermontoises, le mécanicien stoppait le train, fai-
sait descendre les voyageurs et les invitait à pousser l’ensemble du convoi 
pour soulager sa locomotive.
La voie ferrée traversant des champs, les cultivateurs saluaient à grands 
gestes le passage du Tacot. Ce passage, matin et soir, leur indiquait égale-
ment l’heure. A cette époque, les prés n’étaient pas clos. On allait en champs 
garder les vaches. Vous devinez les incidents de parcours lorsqu’un troupeau 
avait décidé de traverser les voies au passage du Tacot.
Lorsque la locomotive mit le feu à Sous-Boisset, il fut décrété de préserver les 
maisons et de laisser brûler la colline. Les pompiers du village ne disposaient 
pas encore de pompe. Donc, une chaine humaine se passa des seaux d’eau 
de la fontaine qui avant le « brûle » se trouvait en bordure de route, près de 
l’emplacement de la mairie actuelle.
Un accident grave se produisit également un dimanche, sur la place de la 
gare à Pressiat. Un char qui servait à livrer les colis dans le village, principa-
lement pour approvisionner les épiceries, dépassait de quelques centimètres 
sur les voies. Il fut heurté par la locomotive et se rabattit sur le quai, tuant une 
personne et en blessant gravement une autre à la tête.
Les chefs de gare téléphonaient à leur collègue pour annoncer le départ 
du tacot. Ils se parlaient souvent en patois et en profitaient pour obtenir 
quelques renseignements sur le temps, les quartiers de lune, le moment pro-
pice pour planter les « patates ».  Au fait, le tacot, « j’t’l’envoie » annonçait 
dans l’appareil le chef de gare de Chevignat à son collègue de Pressiat.
Au Nord de la Tour, Saint Michel terrasse le dragon (symbole du mal) et pèse 
nos âmes alors que deux anges tubicinaires nous invitent à rejoindre le pa-

radis plutôt que le feu de l’enfer. Autre interprétation du peintre, les deux 
têtes sur la balance paraissent beaucoup plus « bénêtes » que les 2 visages 
dans l’église. Sans nul doute, ces deux têtes idiotes ne représentent pas 2 
Pressiatis !
Côté Ouest, une farandole danse de nuit autour du feu de la St Jean (les 
brandons). Le Mont- Myon est peint bleu sombre, puisque censé représenté 
la nuit. Rappel : les brandons sont des feux qui étaient allumés chaque an-
née au Mont-Myon pour la Saint Jean-Baptiste (nuit du 24 au 25 juin) afin 
de brûler ronces, broussailles, mauvaises herbes, au solstice d’été. La mau-
vaise saison était brûlée pour accueillir l’été, promesse de bons fourrages et 
d’abondantes récoltes. Interprétation du peintre : l’esquisse des costumes ne 
témoigne pas de ceux portés par les groupes folkloriques adultes et enfants 
des Amis du Mont-Myon de l’époque 1936-1938. Il faut bien que la jeunesse 
actuelle soit représentée. Donc, cette farandole traduit la joie de faire la fête 
ensemble pour la Saint Jean autour du feu et danser la vie de génération en 
génération.
Les toitures brûlées rappellent la triste journée du 18 juillet 1944 où plus des 
trois quarts des maisons du village furent incendiées par les Allemands. Un 
diable (celui des peintures murales de l’église, chevauche la luxure et brandit 
un fouet) alors que celui-ci tient une torche incendiaire - autre interprétation 
de l’artiste -
Le Livre: la page de gauche explique les différents thèmes du feu représentés 
sur la peinture murale du réservoir d’eau. La page de droite a été consumée 
par le feu : elle rappelle encore que lors du brûle du 18 juillet 1944, toutes 
les archives administratives et familiales ont été détruites (mairie, école, mai-
sons).
Une précision encore : pour que la locomotive se voie de la route départe-
mentale 52, le peintre a placé la gare à gauche des voies, alors qu’en réalité, 
la gare devrait se situer à droite (à l’est côté montagne)  et les voies à gauche  
(côté ouest, côté Bresse).
C’est bien la locomotive T 30 qui est représentée, celle qui desservait nos 
villages. Le chef de gare (le père de Gaston Chambard que nous avons connu 
garde-champêtre), est représenté avec son chien blanc, conformément à la 
carte postale de l’époque.
Interprétation de l’artiste peintre, le chef de gare a pris de l’embonpoint… sa 
silhouette sur la carte le représente plus mince mais on reconnait son attitude 
tranquille.
Il a fallu également mettre un toit sur le château d’eau afin de protéger les 
peintures murales. C’est Alain, notre employé communal, qui s’est chargé de 
ce travail en réalisant un rond en ciment armé de 2,30 mètres de diamètre.
 C’est aussi Raymond, qui avec son élévateur, a déposé au millimètre près, le 
« toit » de la tour (tour de 4,20  mètres de hauteur).
A tous ceux qui ont participé intellectuellement ou manuellement à ce témoi-
gnage fort sur la gare de Pressiat, simplement, fortement : BRAVO et MERCI.

 Michèle PAN

Renseignements recueillis dans le livre Treffort-Cuisiat « Images d’hier, Regards d’au-
jourd’hui » (Association des Amis de Treffort-Cuisiat, du Revermont et du Pays de Bresse).

Le réservoir d’eau du « Tacot »  
une œuvre d’art

 

 

LE RESERVOIR D’EAU DU «  TACOT » DEVIENT ŒUVRE D’ART 

A l’entrée sud du village de Pressiat, à gauche de la route D52, un parking paysager a été aménagé en 
2006. A cet emplacement se situait l’ancienne gare, bâtiment démoli lors de la reconstruction du 
village brûlé à la fin de la guerre 39-45. Les Allemands avaient auparavant récupéré les rails pour les 
fonderies. Seul, existait encore le château d’eau qui avait servi à approvisionner la locomotive alors à 
vapeur. 

 

 En 2006, après la Saint Laurent, fête patronale, Thibault Guyon, artiste peintre de Marsonnas dans 
l’Ain, a réalisé en 10 jours, les peintures sur le thème du feu. 

La locomotive crachant son panache de fumée a d’ailleurs incendié Sous- Boisset en 1936. Le tacot 
partait de Bourg, sillonnait sur 75 km le Revermont jusqu’à la gare de la Madeleine à Macon 
(changement à Montrevel). 

Quelques dates retraçant l’épopée de ce train, le tacot : 

 

Renseignements recueillis dans le livre Treffort-Cuisiat » images d’hier, Regards d’aujourd’hui 
« (Association des Amis de Treffort-Cuisiat, du Revermont et du Pays de Bresse). 
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Histoire & patrimoine

Il y a deux ans, deux membres de l'Office de Tourisme, Sébastien Calland et 
Patrick Lairot, cherchaient comment englober le mont Châtel dans les circuits 
locaux de randonnée en y ouvrant un sentier. Ils gagnèrent le sommet et 
furent très désappointés. "Trop escarpé, trop boisé" se dirent-ils et ils allaient 
renoncer lorsqu'une pierre particulière attira leur attention. Il s'agissait de 
stéatite, ou pierre ollaire. Or ce type de roche ne se forme que dans une zone 
extrêmement restreinte des Alpes. Elle n'avait aucune raison de se trouver 
là, à moins qu'on ne l'y ait amenée. Regardant autour d'eux avec un œil 
nouveau, ils ne mirent pas longtemps à découvrir un sol fait de creux et 
de bosses ce qui est caractéristiques de la présence des ruines enfouies. Ils 
trouvèrent aussi des morceaux de tuiles de style romain. Manifestement, il y 
avait là un mystère.
Contacté par leurs soins, David Billoin, un chercheur en archéologie qui pré-
pare une thèse sur les habitats perchés de la fin de l’Antiquité et du haut 
Moyen Âge dans le massif du Jura, ne mit pas longtemps à venir sur place.
Et l'inattendu se produisit. Après un début de fouille, le sommet du mont 
Châtel s'est révélé d'une extrême richesse. Deux églises des 5ème et 6ème 
siècles, une chapelle, des tombeaux et des sarcophages ainsi qu'un bâtiment 
contenant un rarissime four ont été mis à jour au fil des mois et s'il en reste 
énormément à faire émerger, le doute n'est plus permis. Une communauté 
s'est implantée ici à l'époque mérovingienne, y a vécu puis a abandonné le 
site non sans avoir détruit le chemin d'accès.

Une grande campagne de fouilles est prévue 
à l'automne

Afin de permettre au grand public de découvrir ce trésor du patrimoine, 
la commune de Val-Revermont s'est associée au musée départemental du 
Revermont, à Cuisiat, au service ressources patrimoniales et culturelles du 
département, à l'office de tourisme de CA3B et à l'Institut National de Re-
cherches Archéologiques Préventives (INRAP) pour organiser deux journées 
exceptionnelles.

Les 17 et 18 juin des centaines de personnes se sont pressées aux confé-
rences, aux expositions organisées au musée du Revermont et à la mairie de 
Pressiat ainsi qu'aux visites guidées du site. Le public a été captivé mais il n'est 
sans doute pas au bout de ses surprises.

Une grande campagne de fouilles est prévue du 4 au 22 septembre sous la 
conduite de David Billoin. Des anthropologues seront présents et les tom-
beaux seront ouverts. Qui a été inhumé ici ? Les sarcophages en grès dont 
certains avec des inscriptions signalent des personnages importants. Mais qui 
étaient-ils et pourquoi avaient-ils choisi ce lieu ? La présence dans le secteur 
de voies de communication très fréquentées est-elle un élément de réponse ?
La commune de Val-Revermont, en la personne de Jean-Louis Revel, maire 
délégué de Pressiat, suit de très près ce chantier et y participe largement. Une 
subvention de 2 000 € a été votée et des interventions de déboisement ont 
été faites pour faciliter le travail des chercheurs.
Un appel à bénévoles est également lancé pour aider aux fouilles sous la 
supervision des archéologues.
Pour le Mont Châtel, il semble que c'en soit fini de la modestie et de l'hu-
milité. "Celui du milieu" se prépare à devenir une grande référence pour les 
archéologues spécialistes du Haut Moyen-Âge et pour tous ceux que cette 
période intéresse.

Les Journées nationales de l'archéologie :
incroyable découverte du mont Châtel
Le mont Châtel, c'était l'anonyme du trio. Modestement niché entre Montfort, ses ruines, sa chapelle à toit de lauzes 
et le Mont Myon, haut-lieu de la randonnée et du parapente, il n'avait jamais fait parler de lui. Nombre d'habitants 
de la commune ignoraient jusqu'à son nom. C'était "Celui du milieu", parfois "le petit mont Myon". Une découverte 
incroyable et inattendue lui donne une nouvelle aura.

Sept groupes d'une trentaine de personnes sont montés sur le site 
au cours du week-end des 17 et 18 juin pour profiter des explications 
de David Billoin
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Portrait

Jean-Claude Allehaux,  
un homme de passions

Jean-Claude, ingénieur chimiste à la retraite, et Dominique, son épouse, 
alors qu’ils étaient à la recherche d’un logement dans le Revermont, ont 
un jour un coup de cœur pour une maison à Treffort. Ils décident alors 
de s’y installer.
Jean-Claude a deux passions ; l’astronomie et la bibliothèque sonore. 
Déjà tout petit, il s’intéresse aux avions et tout ce qui circule plus haut : 
Spoutnik, Apollo. Il veille en juillet 1969 pour voir les premiers pas de 
l’homme sur la lune. Toujours porté par cette passion, et contacté par 
le Club des Seniors de Val-Revermont, il anime depuis février 2017 des 

conférence-débats sur l'astronomie, à la résidence des Mousserons.
Sa seconde passion est la bibliothèque sonore. 
Jean Claude aime lire et achète de nombreux livres. A la retraite, il cherche 
un moyen de se rendre utile, en intégrant une association. Il tombe sur 
une annonce qui recherche des bénévoles et contacte M. et Mme Sotty de 
la bibliothèque sonore. Le courant passe et Jean-Claude s’investit depuis 
dans cette association qui propose des livres sonores aux personnes empê-
chées de lire pour raison médicale, difficulté visuelle, dyslexies, ou qui ont 
des difficultés pour tenir les livres (handicap des membres supérieurs)…
Les livres sont enregistrés après une formation donnée par l’association. 
On peut enregistrer des romans, des policiers, des manuels scolaires (pour 
les enfants déficients visuels, dyslexiques), des hebdomadaires, des jour-
naux,…
C’est bien évidemment du bénévolat. 
Les gens aiment qu’on leur raconte des histoires et la clientèle, souvent 
âgée, apprécie beaucoup de pouvoir écouter des livres lus par d’autres. 
 
Si vous aimez lire et si vous investir dans la lecture vous intéresse, vous 
pouvez contacter la bibliothèque sonore. 
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Bibliothèque sonore de Bourg-en-Bresse
Résidence E. Pélicand
10 avenue L. Jourdan
01012 BOURG-BRESSE
04.74.24.85.96
Bibsonbourg@wanadoo.fr



Enfance & jeunesse

Ce projet est à l’initiative des enfants de l’école maternelle. Il est destiné à être par-
tagé avec les habitants de la commune qui pourront venir l’entretenir et se servir à 
leur guise. La permaculture a été choisie en lien avec un agriculteur local Rémi Rufer. 
Il est intervenu dans les classes pour une initiation à cette technique. Tous les enfants 
apprécient de manipuler la terre et de suivre l’évolution de leurs plantations.
Ce jardin partagé est un projet à long terme. Il est soutenu par le Sou des Ecoles et 
la mairie.

C’est parti pour le jardin partagé !

La classe de découverte des CM1/CM2  
à Quiberon

Du 12 au 18 mars les élèves des 3 classes de CM1/CM2 de l’école du Verger du Moulin sont 
allés découvrir la Bretagne et son milieu naturel, ses spécialités culinaires et son agréable climat 
(eh oui ! Il ne pleut pas toujours en Bretagne. Nous avons eu beau temps !).
Au programme de cette semaine hors des murs de l’école, visite du fort de Penthièvre, pêche à 
pied, découverte de la côte sauvage et de la presqu’île de Quiberon, journée sur l’île d’Houat, 
étude de la faune et de la flore océanique… Que de jolis souvenirs pour les enfants !
Nous étions hébergés dans un centre de vacances des PEP 39 avec vue sur la mer ;  tout le 
monde est rentré avec des étoiles plein les yeux.
Nous tenons à remercier les parents d’élèves qui se sont investis dans les différentes actions, 
le Sou des écoles, les communes de Val-Revermont et de Courmangoux ainsi que  les parents 
accompagnateurs qui ont permis que ce séjour se réalise pour tous les enfants de CM1/CM2.
Les enseignants des classes  de CM1/CM2.
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La citoyenneté commence par la connaissance des règles de la vie dé-
mocratique 
Deux anciens maires interviennent dans les classes de CM1 CM2 de 
l’école du Moulin à Val-Revermont 
Mrs Georges Laurent ancien maire de Bény et Alain Perdrix ancien 
maire de Tossiat, membres du Conseil d’émulation civique, sont inter-
venus dans deux classes de CM1 CM2 de l’école de Treffort. Madame le 
maire de Val-Revermont Monique Wiel est venue prononcer quelques 
mots et remercier les deux intervenants. Plusieurs thèmes ont été abor-
dés dans les classes de Mme Bégu, directrice, (24 élèves), et celle Mme 
Jacquet (25 élèves) : 
Fonctionnement d’un Conseil municipal, responsabilités et activités des 
élus, les services d’une mairie, l’importance de l’école, la vie associative, 
les grands symboles de la république…
Puis les deux intervenants ont échangé avec les jeunes. Parmi les 49 
élèves, deux d’entre eux se sont exprimés.
Noélie 11 ans 
«C’est intéressant. On nous a parlé du maire, des élections au conseil, 
de la citoyenneté, du civisme, comment cela se déroule dans la com-
mune, comment se passe les élections. Il ne faut pas polluer, pas casser 
les vitres, il faut aider la commune.»
Repris par Léo 10 ans : «On nous a dit comment cela se passe quand on 
casse les vitres, qui s’en occupe après ! Expliquer ce que font les pom-
piers, les gendarmes. La pollution. Ne pas laisser trainer des choses. Le 
travail de la commune» 
Tous les deux sont unanimes, il faut aider la commune et ont envie, 
quand l’âge viendra, d’aller voter… 

Conseil d’émulation civique à l’école

Temps d’Activités Périscolaires
Le conseil municipal a validé en mai 2017  le passage de 3 à 2 TAP (temps d’ac-
tivités périscolaires) par semaine à compter de l’année scolaire 2017 – 2018. Ils 
auront lieu à la rentrée, le mardi et le jeudi de 15h30 à 16h30.

Cette décision a été prise en raison :
- des difficultés de recrutement des intervenants Taps,
- d’un manque de renouvellement des activités.
- de la possibilité de réduction horaire des journées de l’enfant avec les pas-
sages des cars les lundis et vendredis dès 15h30 au lieu de 16h30 les mardis 
et jeudis.

A la fin de l’école, les enfants pourront aller à l’accueil de loisirs. Les lundis et 
vendredis, les Atsem apporteront un soutien à la Treffortine dans la prise en 
charge des enfants (en particulier auprès des enfants de maternelle). 

La participation des familles est maintenue à l'identique de cette année soit :
- 35 € par an et par enfant pour un tap par semaine.
- 50 € par an et par enfant pour deux taps  par semaine.
Les familles ayant de faibles ressources peuvent solliciter une aide auprès du 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). 

Pour les familles ayant un quotient familial inférieur à 900 € : 
-  aide de 15 € pour 1 Tap soit 20 € annuellement à charge de la famille par 
enfant,
-  aide de 20 € pour 2 Taps soit 30 € annuellement à charge de la famille par 
enfant.

La dépense restant à charge pour la commune est de 50 000 € pour l’année 
scolaire 2016 -2017 (déduction faite de l’aide de l’Etat de 50 € par enfant, des 
participations des familles et l’aide la commune de Courmangoux).

Pour rappel : 36 animateurs participent hebdomadairement aux Taps soit 24 
animateurs mobilisés chaque jour.

23Bulletin municipal Juillet 2017 Bulletin municipal Juillet 2017



24 Bulletin municipal Juillet 2017

Enfance & jeunesse

Coup de projecteurs sur les (très) Drôles 
de Dames de la Treffortine
La Treffortine, c'est au quotidien Dalila, Pauline, Patricia, Marie-Christine, 
Aurélie et Marine ! Chaque jour, elles accueillent les enfants, et leurs pa-
rents, dès 7h15 et jusqu'à 18h30/19h, avant et après l'école. Les mercredis 
après-midi, elles organisent des sorties théâtre ou bowling régulièrement... 
ainsi que le traditionnel spectacle de Noël (Tom Nardonne). 

Mais pour les 247 enfants de 136 familles adhérentes qui fréquentent le 
centre, nos agents (presque secrets) ont organisé animations d'anniversaires 
(sur inscription), activités manuelles, jeux sportifs, participation au Festival du 
Film, atelier photo, sortie neige, séjour avec chiens de traineau, rallye scienti-
fique et rallye photo ; elles ont une imagination sans bornes.

Enfin, cette année, grâce à Claude et What the Folk, avec le soutien des 
bénévoles, de Bérangère et du pôle territorial de la Communauté d'Agglo-
mération, Dalila, Pauline, Patricia, Marie-Christine, Aurélie et Marine ont 
proposé une journée au Parc des Combes... "Trop cool" d'après un témoin 
de 7 ans.

Et vous n'avez pas encore tout vu : pour cet été, elles se lancent dans deux 
mini-camps, à Montrevel et à Champdor, des semaines à thème sur l'envi-

ronnement, la nature, l'astronomie, les sports... ou encore un voyage sur 
chacun des continents. À vos agendas !

Nos Drôles de Dames de la Treffortine sont épatantes et enthousiastes : au 
nom de toutes et tous, je tenais à les en remercier chaleureusement.

N. Chabot, vice-président, pour le bureau de la Treffortine.

QUOI ? Financer les activités scolaires 
de vos enfants : sorties petites scènes 
vertes, théâtre, classe vertes, classe 
piscine...

QUI ? Tous les parents bénévoles vo-
lontaires pour aider à la planification 
et l'organisation des événements du 
SOU.

COMMENT ? Avec bonne humeur et 
convivialité !

Cette année a débuté avec l'annu-
lation du vide grenier de septembre, 
qui était pourtant devenue l’activité la 
plus lucrative en seulement deux ma-
nifestations. Le temps exécrable a eu 
raison de la volonté de l'équipe orga-
nisatrice. Nous serons fidèles au ren-
dez-vous du 17 septembre prochain !

Le déficit pour l'école a heureuse-
ment été comblé en partie par le tout 
nouveau marché des créateurs en dé-
cembre, organisé suite à l’idée d'une 
maman elle-même créatrice de petits 

objets, et habituée à participer à ce genre d'événements. Ce fut un succès avec 
plus de 25 exposants, un excellent vin chaud et des crêpes rassasiantes. Merci à 
la Treffortine et à la Cantine pour le prêt des locaux. Merci aussi aux parents qui 
ont acheté leur sapin de Noel à cette occasion.

La vente de chocolats à bien marché comme chaque année, grâce au partenariat 
avec la chocolaterie Comte à Jasseron.

Le succès du Carnaval est plus mitigé : en voulant éviter le traditionnel repas 
assis, nous avons pris un risque qui n'a pas été concluant : peu de consomma-
tions et donc peu de bénéfices. Ce billet nous permet de rappeler qu'outre l'aide 
nécessaire d'un maximum de parents, le modèle économique des manifestations 
est basé sur les recettes des boissons et des en-cas servis !

La vente de plants en partenariat avec l'ADAPEI est, cette année, concluante : 
l'année dernière, l'utilisation de bons de commande a été très chronophage pour 
les bénévoles. Nous avons donc tenu un stand sur le champ de foire ce samedi 6 
mai, et malgré la pluie battante, les ventes se sont enchainées toute la matinée. 
Merci aux courageux jardiniers venus s'approvisionner !

Il nous reste donc la soirée de fin d'année qui aura lieu en même temps que les 
portes ouvertes de l'école, le vendredi 23 juin. Nous partagerons un barbecue 
dans la cours de l'école primaire. C'est l'occasion dans cette belle nuit d'été de 
faire de nouvelles rencontres avec les bénévoles du sou, et le moment de nous 
rejoindre pour un coup de main.

En conclusion, je remercie vivement les nouveaux bénévoles qui ont été pré-
sents au côté du bureau pour nous aider à faire vivre cette association, qui je 
le rappelle, permet de diminuer significativement le coût des sorties scolaires 
de tous les enfants. J'en appelle donc encore une fois à la bonne volonté d'un 
maximum de parents, afin de ne pas voir péricliter cette belle cause, faute de 
moyens humains.

Pour le bureau du Sou, Pascale Paré, présidente.

Sou des écoles :  
une année compliquée
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L’association Festi’01 vous propose la balade pédestre. D’environ 15 km elle 
est jalonnée des étapes repas et de pauses culturelles, elle met en éveil cha-
cun de nos cinq sens par :
• le panorama exceptionnel que nous offre notre région.
• la découverte de mets régionaux alliée à la dégustation des vins du Bugey 
et du Jura ;
• le parfum de nos prairies, de nos bois. 
• et... les caresses du soleil ou d'une petite brise.

... MAIS C'EST AUSSI :

• Un parcours revisité chaque année, un accord parfait entre mets et vin ...
• À la fin de la fin de la ballade, vous pourrez prolonger ce moment de 
convivialité sur le marché de producteurs, d’artisans et de créateurs, place de 
Cuisiat, animé musicalement par le groupe de Jazz manouche Flagada swing.

Chaque semaine, les seniors de Val-Revermont se retrouvent à la résidence 
des mousserons à Treffort pour différentes animations.
- Le lundi est réservé aux cours d’informatique dispensés par Yvette, le jeudi, 
Marie-Christine nous fait bouger en sécurité et en douceur, séance suivie 
de jeux de société et d’une collation, le vendredi, c’est Christine qui nous 
emmène profiter des paysages et de la nature, en organisant des randonnées 
dans notre secteur.
Un mercredi par mois, une petite marche facile est proposée, pour tous les 
volontaires, même ceux qui peuvent avoir quelques difficultés à se déplacer.  
Le club prépare un repas en commun avec les résidents des Mousserons pro-
chainement, ainsi qu’un petit voyage à l’automne. 
Une nouvelle activité a vu le jour cette année : l’astronomie présentée par 
Jean-Claude en février, conférence suivie par une présentation de notre satel-
lite, la lune, puis par la visite à l’observatoire de Ceyzériat. Bientôt, ce seront 
les planètes et l’observation du soleil qui seront au programme ! 
Toute personne intéressée par une ou plusieurs activités, peut prendre 
contact avec le président JL Masson, Tel : 06 56 86 15 91. 

Balade gourmande

Les rendez-vous du Club des Seniors
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Sport & loisirs

Les Seniors fêtent les grands-parents 
Jeudi 9 mars, les adhérents du club des Seniors de Val-Revermont ont fêté les 
grands-mères et les grands-pères à la résidence autonomie des Mousserons à 
Treffort. 
Le président Jean-Louis Masson a remercié chaleureusement Ginette Currat tré-
sorière démissionnaire soulignant son investissement pendant 20 ans au club, 
son savoir-faire et sa disponibilité de tous les moments. Le club lui a offert une 
imposante et magnifique plante fleurie. Puis les présents ont participé au loto 
doté de lots intéressants. Marie-Claude Bernard a gagné le lot surprise une 
pendule murale. Après la collation tout le monde est reparti avec une superbe 
primevère.
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Sport & loisirs

Vigilance Information Santé
Des anciens à l’honneur
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La maladie de Lyme est le fait d’une bactérie borélia qui provoque une infec-
tion, affaiblit l’immunité en ouvrant la porte à des coinfections ; mal connue, 
souvent mal soignée elle peut devenir très invalidante. 

Malade elle-même, Judith Albertat est venue nous partager son parcours et 
son expérience de lutte personnelle contre cette maladie, notamment par le 
redressement de son « terrain corporel » par une meilleure hygiène de vie. 
Elle explique d’ailleurs cela dans deux livres : 
- Maladie de Lyme : mon parcours pour retrouver la santé, Ed Thierry Souc-
car ;
- Lyme : les solutions naturelles, Ed. Thierry Souccar.
La venue de notre conférencière dans l’Ain du 16 au 19 mai 2017 nous 
a donné l’occasion d’honorer six adhérents des premières heures de notre 
association en 2002 qui ont contribué à son décollage et son rayonnement. 
Il s’agit de Marie-Hélène Nouvellon, Marcelle et Jean Trichard, Pierre Bianchi, 
Annie Baillet de Treffort et Nicole Lévrier de Cuisiat, correspondante du Pro-
grès et fidèle relayeuse de nos activités.

Marie-Hélène et Annie ont toutes deux perdu leur conjoint en 2008 et 2006. 
Georges Nouvellon succéda à la première présidente Michèle Trentini et ce 
jusqu’à son décès en octobre 2008. Marie-Hélène poursuivit son engage-
ment dans notre conseil d’administration jusqu’à cette année.
La remise de quelques présents symboliques fut l’occasion de les remercier 
pour leur engagement ferme et durable au service des objectifs de l’asso-
ciation.

Vigilance Information Santé a ainsi tout au long de ces 
quinze années porté et concrétisé ses trois axes si bien réu-
nis dans son nom. De nombreux conférenciers de renom ont 
ainsi été conviés pour nous partager leur action : Dominique 
Belpomme (Cancérologue réputé de l’Hôpital Georges Pom-
pidou de Paris : alerte et lutte contre les substances nocives), 
Michèle Rivasi (Fondatrice de la CRIIRAD : lutte contre les 
rayonnements radioactifs et les agressions contre l’environ-
nement), Hervé Kempf (Agence indépendante Reporterre : 
lutte contre les projets déraisonnables et les excès de l’oli-
garchie), André Cicollela (Fondateur du RES à l’origine de 
l’interdiction du bisphénol A dans le biberon des enfants : 
prévention des maladies chroniques dues aux perturbateurs 
endocriniens), Stéphane Horel (Documentariste, auteure : 
éclairage sur l’action des lobbies au cœur des instances eu-
ropéennes), Thomas Porcher et Frédéric Farah (Professeurs 
d’économie : lutte contre les traités de libre-échange CETA 
et TAFTA et leurs effets délétères au mépris du principe de 
précaution et des produits d’appellation d’origine).

VIS s’est élevée contre l’autorisation possible du Permis des 
Moussières accordé à Celtic Energy Petroleum laissant la 

porte ouverte à des forages en vue de la recherche d’hydrocarbures dans 
notre sous-sol concernant notamment les villages de Cuisiat, Pressiat et Co-
ligny avec d’énormes risques de pollution durable des eaux souterraines, 
sources et nappes phréatiques, comme cela a été le cas sur la commune de 
Corcelles dans le Bugey en 1989 et 1990.

Nos racines, notre culture associative sont à la base de l’élargissement de 
notre association qui a pris forme dans nos nouveaux statuts dès ce début 
d’année 2017. Nos préoccupations d’aujourd’hui l’exigent avant toute autre 
considération. Nous avons été récemment alertés sur des projets de carrière 
sur Nivigne Suran et Hautecourt Romanèche, et sur l’installation de l’opéra-
teur Free de téléphonie mobile. 

L’ambroisie, cette plante invasive, nous préoccupe à divers titres : son pollen 
allergisant et handicapant d’une part mais surtout sa méconnaissance par les 
gens et l’insuffisance énorme des moyens pour en limiter les effets d’autre 
part. 

Notre association agit pour la population  mais aussi ses commerces, ses 
artisans et ses entreprises, en fait pour tout le territoire, une façon d’être plus 
responsable et de se donner plus de chances pour laisser à nos enfants une 
planète plus enviable et plus radieuse.

Vigilance Information Santé : 
vigilanceinfosante@gmail.com 06 12 88 64 57 - 06 30 08 88 85

Ce 18 mai 2017, au cœur de l’accueil réservé à Judith Albertat qui venait nous parler de la maladie de Lyme et de 
son parcours pour la maîtriser, notre Association Vigilance Information Santé a voulu mettre à l’honneur six de ses 
anciens membres qui ont contribué à son ancrage et à sa tradition si bien résumée dans son nom ; l’occasion d’une 
petite mise en perspective.
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Comité des fêtes

Fête patronale du 15 aout
L’ambiance était bien sombre, l’an dernier, lorsque le comité des fêtes avait 
annoncé que la vogue de la Miou vivait peut-être sa dernière édition. Par 
chance, le sursaut espéré s’est produit. L’association a retrouvé des forces 
en accueillant de nouveaux membres et en lançant de nouvelles idées. Une 
réunion a permis au président, Anthony Joly, de préciser les choses.
« La fête débutera dès le samedi 12 août, avec un bal dans le style années 
quatre-vingt, très prisé en ce moment. Nous le préparerons probablement 
avec Plaine Revermont Foot.
Le lundi après-midi, nous relancerons les jeux pour les enfants et le soir, nous 
envisageons un repas et une animation musicale. Les festivités se poursui-
vront le mardi 15 août, l’après-midi, avec les courses de la Miou. Elles se 
termineront par le feu d’artifice et le bal populaire. »
Et cette année, toutes les animations devraient se dérouler en plein air. La 
salle des fêtes n’est envisagée, comme lieu de repli, que si la météo l’or-
donne.
Côté attractions, les manèges seront présents sur la place du Champ-de-Foire 
de Treffort, durant les quatre jours.

Spectacle Pyrotechnique
Le comite des fêtes vous proposera son traditionnel spectacle pyrotechnique, 
tiré depuis le site de la Plate, le mardi 15 aout à partir de 22h30.
L’accès et la zone de sécurité, modifiés depuis quelques années, sont imposés 
par la réglementation actuelle.
En vous référant à la vue ci-jointe, la zone délimitée en jaune mesure environ 
200 m de diamètre. Aucun spectateur ne doit être présent à l’intérieur lors 
du déroulement du feu d’artifice. Elle est définie selon le calibre et le type de 
bombe utilisés.
Vous pouvez observer en bleu la voie unique réservée à l’itinéraire du public 
par le chemin forestier, en direction du lavoir. Devant ce dernier, la zone 

L'Equirando, manifestation 
du Comité National de Tou-
risme Équestre de la Fédéra-
tion Française d'Équitation, 
tient son nom de la contrac-

tion d' « équitation » et de « randonnée ». Avec environ 1000 participants 
venant de toute la France et de différents pays (Belgique, Italie, Suisse, Es-
pagne, Maroc…), il est le plus grand rassemblement européen de cava-
liers et de meneurs pratiquant l'équitation de pleine nature.

Cette année, l’Équirando s’installera sur le Parc de Loisirs de Bouvent - du 21 
au 23 juillet 2017 - avec sa bonne humeur, ses fêtes et défilés, ses valeurs de 
partage, de respect et sa bonne ambiance incontestée…

Le jeudi 20 juillet, accueillis par le Comite des fêtes, certains d’entre eux 
feront étape à Treffort sur le site de la plate. Ils dormiront sur place, avant de 
rejoindre, le lendemain matin, le parc de loisirs de Bouvent, point central du 
rassemblement. Le comité des fêtes voit là une belle opportunité pour faire 
découvrir le patrimoine de la commune et ses sentiers de randonnée.
Si vous désirez rencontrer ces passionnés, tisser des liens avec nos visiteurs, 
vous joindre à eux pour partager un repas (sur réservation) avec animation 
musicale, n’hésitez pas à vous inscrire :
Repas avec animation 16 € à partir de 20h Entrée, Saucisson Lyonnais et 
Pomme de terre vapeur, fromage, dessert, café (vin en supplément). 
joly.anthony@hotmail.fr & 06.33.44.79.03
agnes.curnillon@gmail.com & 04.74.42.34.25

Equirando fait étape à Treffort entourée de la même couleur matérialise l’espace délimité pour profiter plei-
nement de ce divertissement.
En effet, le lieu de tir représenté par un point noir est disposé d’une manière 
particulière entre le lavoir et le village.
Le barriérage est marqué en rouge,
-  aux anciennes rues, il interdit la circulation des véhicules et des piétons,
-  au niveau de l’entrée du chemin forestier, il interdit uniquement la circula-
tion des véhicules.
L’équipe du Comite des fêtes espère vous retrouver nombreux à cet événe-
ment incontournable de la fête patronale.
Contact :  joly.anthony@hotmail.fr ou au 06.33.44.79.03
Suivez-nous sur le site de la commune : http://val-revermont.fr/le-comite-
des-fetes et sur notre page Facebook.

Chasse aux œufs
Lundi 17 avril, ce sont plus d'une centaine d'enfants accompagnés de leurs 
parents, qui ont répondu présents pour la première chasse aux œufs orga-
nisée par le Comité des fêtes. A cette occasion, ils ont pu croiser Codette la 
poule, et l'agent Fisc, dans les rues du village !
Sous les halles de Treffort, les familles ont pu se désaltérer, manger des crêpes 
et profiter des animations proposées : maquillage, jeux en bois, fléchettes, 
casse-boites,... En fin d'après-midi, les enfants sont tous repartis ravis avec un 
sachet d’œufs en chocolat offerts par Codette !
Un grand merci à tous les petits participants d'avoir fait de cette première, 
un succès ! Avec une pensée toute particulière pour les enfants du Centre 
de loisirs "La Treffortine", qui ont confectionnés les gros œufs de Codette !
Rendez-vous l'année prochaine, pour de nouvelles aventures...
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Un autre regard sur la pêche en eau douce

Actuellement deux sociétés de pêche organisées en association gèrent l’ac-
tivité de la pêche à Val-Revermont :  
- « les amis de l’étang des Pilles » (étang privé),
- « la gaule de Treffort» regroupant le plan d’eau de la Grange du Pin, la 
rivière Sevron-bief des chaises. C’est la Fédération de l’Ain qui assure la ges-
tion et la mise en œuvre du système de réciprocité départementale (principe 
permettant aux pêcheurs de s’adonner à cette activité sur l’ensemble des 
cours d’eau et plans d’eau bien définis).
Cédric Balderer -habitant de Cuisiat- assure la présidence de ces deux so-
ciétés. 
Deux gardes-pêche assermentés sont les garants du respect de la réglemen-
tation en vigueur dans ce domaine : 
- André Levrier – Les Amis de l’étang des Pilles,
- Jean Marie Millot – La Gaule de Treffort.
Il est à souligner que ces deux sociétés fonctionnement essentiellement 
grâce au bénévolat (une quinzaine de membres pour chacune d’entre elles). 

Qu’est-ce que l’alevinage (ou empoissonnement)?
L’alevinage est l’action consistant à repeupler les eaux douces en alevins. 

L’alevinage représente 2 métiers de la pisciculture et de la pêche consistant 
à : 
1 – produire des alevins à partir de la gestion et de la reproduction des 
poissons, 
2 – décider du choix du plan de peuplement ou repeuplement de cours 
d’eau. 
Les alevins sont transportés par les pisciculteurs en camion à oxygène et 
déversés dans les lieux décidés. 
 

Les périodes d’alevinage 
A l’étang des Pilles, le procédé de repeuplement se déroule durant la pé-
riode de fermeture  au cours des mois de décembre et janvier. Une quantité 
totale de poissons dépassant la tonne se répartissant entre carpes, poissons 
blancs, tanches, brochets, truites est ainsi introduite .

Avant l’ouverture de la pêche au plan d’eau de la Grange du Pin et dans la 
rivière Sevron au bief des chaises, plus de 100 kg d’alevins sont déversés. La 
pêche de ces variétés de poissons a lieu généralement le deuxième samedi 
de mars. 

Une référence dans l’Ain 
Le procédé dit d’alevibox (incubateurs à alevins) mis en application en 
Val-Revermont.
Cette pratique consiste à placer un nombre important d’oeufs et de vési-
cules de truites de souche dans des boîtes (ou incubateurs) et ce afin d’ob-
tenir une population de truites à naître dans nos cours d’eau. 
Pour le plan d’eau de la Grange du Pin, les alevins permettront la naissance 
d’espèces telles carpes, brochets, blancs, black bass, tanches. 

Quelles sont les conditions à remplir pour avoir le droit de 
pêcher en eau douce 
- adhérer à une association agréée de pêche,
- acquitter une redevance,
- respecter les périodes d’ouverture et les lieux de pêche fixés par le préfet.
Les périodes d’ouverture sont décidées en fonction de la nature des cours 
d’eau, des catégories de poissons
ou des particularités locales.  Plus de renseignements sous : www.federa-
tion-peche-ain.com

Les dépositaires de cartes de pêche 
Se procurer une carte de pêche (selon différents types : à la journée, au 
mois, à l’année) peut s’effectuer auprès des commerces locaux à Treffort, à 
Saint Etienne du Bois, à Bourg, via Internet.
Les tarifs varient selon le type de carte achetée. 

C’est grâce à l’action conjuguée des services techniques de la commune, 
des bénévoles des sociétés de pêche qui procèdent au nettoyage (tonte 
des abords, ramassage des ordures, taille des arbres…) que les pêcheurs 
peuvent profiter pleinement des plans d’eau. Seul l’entretien de la rivière 
Sevron-bief des chaises est assuré par le syndicat Sevron-Solnan. 
Ouverte à tous et à tous les âges, la pêche reste un loisir, une détente qui 
permet des rencontres, des moments de convivialité mais permet aussi de 
favoriser la préservation de l’écosystème. 

Rien ne calme les passions comme la pêche à la ligne…
Et tout ça donne la pêche... 

Sport & loisirs
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Petit bilan de la saison 2016/2017  
de l’Association Familiale
Forte de ses 250 adhérents et de ses 10 activités proposées (gym enfant, 
danse enfant, zumba, guitare, peinture, yoga avec Alexandra Neveu ou yoga 
de l’énergie avec Eric Trontin, baby-sitting, badminton, do in), l’Association 
familiale de Val-Revermont a clôturé son année par sa traditionnelle fête qui 
a eu lieu le samedi 10 juin 2017, avec une démonstration de gym enfant, de 
danse enfant et de zumba.
Encore une année qui s’achève !!!
Petit rappel : L’association a participé cette année au financement de la classe 
de mer des CM1 et CM2 de l’école du Moulin à hauteur de 375 € suite à un 
stage de zumba, animé par Paola Gutierrez. 
Suite à un questionnaire envoyé aux adhérents, les membres du bureau de 
l’Association Familiale cherchent à proposer de nouvelles activités en adéqua-

tion avec la demande des habitants. 
Ainsi à la rentrée prochaine, de nouvelles activités devraient se développer et 
de nouvelles manifestations devraient avoir lieu tout au long de l’année, dans 
le but de faire connaître davantage l’association et pouvoir cofinancer certains 
projets.
Si vous êtes intéressés par une de nos activités ou tout simplement pour re-
joindre l’association en tant que bénévole, alors rendez-vous au forum des 
associations qui aura lieu le samedi 16 septembre 2017 à la salle des 
sports de Treffort, pour découvrir toutes les activités proposées pour la nou-
velle saison 2017/2018. 

 Les membres du bureau

Yoga de l'énergie
 
Pratique qui contribue à une bonne santé du corps et de 
l'esprit.
Animé par Eric Trontin, le Yoga de l'Energie est une activité nou-
velle qui s'est développée cette année au sein de l'Association 
Familiale. 
Elle a attiré une cinquantaine d'adhérents répartis sur 3 cours 
adultes et 1 cours enfants (6-10 ans).

Le yoga de l'énergie permet aux participants de retrouver un 
équilibre physique, physiologique et énergétique, mental et 
émotionnel.
Si vous aussi vous souhaitez découvrir cette pratique, et un 
équilibre entre détente et vitalité, n'hésitez pas à vous rensei-
gner auprès d'Eric Trontin au 06-40-07-90-37 ou Isabelle Du-
bois-Conry au 06-14-47-42-89.

 

Vendredi 9 juin, les adhérents du Club de tarot des Cavets du Revermont se 
sont réunis à Pressiat à l'auberge du Mont Myon. 
Le groupe a joué à son jeu favori puis a dégusté des bréchets très appréciés. 
La prochaine saison débutera le 15 septembre. 
Le Club envisage de jouer certes le vendredi tous les 15 jours et peut-être 
de reprendre une après-midi par quinzaine pour ceux qui ne se déplacent 
pas le soir. 

 

 
 

Fin de saison pour le tarot loisirs des Cavets  
du Revermont

Si vous êtes intéressés  
appelez Nicole  

au 04 74 51 35 77 aux heures des repas.
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Suite aux attentats, une vague de citoyenneté a contribué à pallier à l’ur-
gence, il faudra poursuivre ce geste citoyen. 
L’amicale des Donneurs de sang de St-Etienne-du-Bois Val-Revermont a tenu 
son assemblée générale ce vendredi 3 mars à la Grange du Pin à Cuisiat, 
devant plus d’une centaine de personnes, des élus. 
L’amicale essaye de coller à l'actualité en étant présente sur les grands ras-
semblements des 2 communes. Il faut se faire connaitre, être vu, informer et 
communiquer sur le don du sang éthique, le don de soi. 

Son rôle est avant tout d'organiser les huit collectes sur les deux communes 
en partenariat avec l'EFS (établissement français du sang) et la promotion 
du don. 
La vente des calendriers est importante, ce n’est pas négligeable mais c’est 
surtout le moyen de rentrer dans les familles, expliquer et inciter à donner 
son sang.
Après les attentats un grand élan de générosité et de citoyenneté a amené 
de nouveaux donneurs, il faudrait que ces dons perdurent. De même si un 
donneur qui se présente ne peut donner son sang (après un traitement, une 
anesthésie) ne vous découragez pas. Revenez aux collectes suivantes. 
En 2017, l’amicale va mettre l’accent sur la communication, l’information et 
la promotion afin de sensibiliser les jeunes. Il faut se mobiliser. 

Parmi les projets : 
> Farfouille du 1er mai de St Etienne-du-Bois 
> Méchoui le 23 juillet
> Tournoi départemental de foot jeune.
>  Forum des associations des deux communes, comité de fleurissement, Co-

mité des Fêtes, Fruits d’automne à Cuisiat, Miou à Treffort,                                                                                             
>  Intervention dans les classes CM2 des villages pour sensibiliser les enfants. 

«POURQUOI FAUT-IL DONNER SON SANG».

                                                                                                                                                                        
Des chiffres : En 2016 un déficit de 19 Poches a été enregistré, pourtant 
les besoins de produits sanguins augmentent de jour en jour. Besoin de 1000 
poches par jour au niveau régional et 10 000 poches au niveau national, pour 
le plasma la demande a augmentée de 20%. 
                     

L’Amicale des donneurs de sang  
souhaite fidéliser les donneurs 

En quête de sensations, de plaisir et d’expressivité, à l’écoute des corps 
qui parlent et se parlent, se cachent ou se découvrent, se frôlent, vibrent, 
se déploient et jouent, les danseurs de l’association LuzTango continuent 
à trouver et recréer chaque semaine leur place et leur danse au 78 de la 
Grande rue. Les rythmes du tango, de la milonga et de la valse argentine 
les transportent et les transforment au gré d’une exploration toujours  
aussi enthousiaste. Les liens humains se tissent et se renforcent avec les 
abrazos, pour la plus grande joie d’Annabelle, qui place toujours la tech-
nique du tango au service d’une véritable connexion à soi et à l’autre. 
Les cours hebdomadaires, auront lieu l’année prochaine les lundis, mer-
credis et jeudis avec l’ouverture d’un nouveau cours débutants. 
Pour le reste, René Marie Meignan et Annabelle proposeront un nouveau 
cycle de tango intensif sur 5 dates les weekends, d’autres stages seront 
également organisés avec différents enseignants, et toujours quelques 
bals sur Treffort et Bourg en Bresse, afin de favoriser les rencontres entre 
danseurs débutants et plus expérimentés de la commune, de Bourg, de 
Mâcon, du Jura ou d’ailleurs....
D’autres projets verront également le jour à la rentrée de septembre: un 
atelier de tango pour des personnes touchées par la maladie de Parkin-
son, ainsi qu’un atelier d’accompagnement et de développement per-
sonnel à travers la danse. Et peut-être un troisième début 2018 avec un 
autre public encore... 

LuzTango :  
le tango treffortin... qui en séduit plus d’un !

https://luztango.wordpress.com
Contact : Annabelle Philippe - 06 26 59 19 77 - luztango@gmx.fr

Sport & loisirs
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L’année a commencé avec l’Assemblée Générale le 17 Janvier, un 
changement au bureau, Evelyne Giroud prend le poste de secré-
taire en remplacement de Carol Hardy qui devient secrétaire ad-
jointe.

Le concours de belote a eu lieu le 4 février, beau succès encore 
cette année avec 56 doublettes et 87 repas servis.
Très beau temps pour la journée d’entretien au mont Myon le 8 
Avril. Au programme cette année, fabrication et installation de 
bancs en acacia ; deux le long du sentier et un au 2ème virage 
sur le chemin.

Le plein de bois a été fait, mais malheureusement des indélicats 
ont tout brûlé en une soirée le week-end suivant, laissant un 
énorme tas de cendres, garni de bouteilles vides et cassées. Le 
non-respect de ce site par certaines personnes reste un problème. 
Quelques dégradations antérieures avaient dû être réparées. Pour 
autant, ces actes restent marginaux par rapport à la fréquentation 
du site, la plupart des visiteurs étant respectueux. Pour revenir à 
cette journée d’entretien, nous avons effectué quelques travaux 
sur le bâtiment et l’équipe jardin a œuvré au désherbage et à la 
mise en place de nouvelles plantes. Le jardin sera splendide au 
mois de Juin, n’hésitez pas à aller l’admirer cet été !
L’entretien des sentiers du village sera réalisé en temps voulu. 

Si comme nous, vous êtes sensibles  à la beauté de ce site, rejoi-
gnez-nous !

Pour les amis du mont  Myon,  
le président, Luc Martinot

Les Amis du Mont Myon

VAL-REVERMONT

PRESSIAT
F  ête de la St   LAURENT d  u   

dimanche   6   août 201  7  

ELECTION DU 

MEILLEUR TALENT 

DU  REVERMONT 
Nous recherchons des candidats, amateurs ou non, jeunes 

et moins jeunes, pour participer à cet événement, 
quelque soit votre art :

chants, musiques, danses, magie, imitations,
maquillage, théatre, sketch, cirque, humour, contes,

arts visuels, marionnettes, ombres chinoises, mimes, arts martiaux,
peinture, dessin, sculpture, poterie,

toute forme d'artisanat, etc......

 Envoyez vos candidatures par mail(avec vidéo 
et/ou photos), 

à dauvergnelaurent@orange.fr , renseignez-vous au 06 08 91 12 52

A venir :
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Culture

La Saison d’hiver à Val-Revermont
L’hiver fut-il rigoureux ? L’hiver fut-il doux ? L’hiver fut-il pluvieux ou sec ?
A Val-Revermont, une chose est certaine : l’hiver fut culturel !
En effet, au cours des quatre mois de ce début d’année, la commission 
culture de la commune offrait sa « Saison culturelle 2017 ».
Dans ce cadre-là, le théâtre pour tous s’est invité, à deux reprises, à la salle 
des fêtes de Treffort :

- le  vendredi 27 janvier la saison s’est ouverte avec  un spectacle 
tout public dans le cadre des « Petites scènes vertes » : Arsène et Coquelicot 
de la compagnie l'Yonne en scène.
Cette première soirée a entraîné le public, très familial, dans une enquête 
tendre et poétique sur l'histoire de la rencontre puis de la séparation de deux 
jeunes gens pendant la seconde guerre mondiale et sur les liens noués avec 
leurs descendants. Histoire sur les hasards de la vie et les rendez-vous man-
qués qui font les épopées familiales. Un très beau spectacle qui s'est clos 
autour d'un verre de l'amitié permettant rencontres et échanges avec l'inter-
prète Maud Gérard et l'équipe du théâtre. 

- le vendredi 21 avril, cette fois pour clore la saison c’était  le spectacle 
tout public « A la Porte » par la compagnie « Sarbacane ».
Un public nombreux, mêlant jeunes et moins jeunes, a suivi les petites aven-
tures du quotidien de Maurice et de son alter-ego Boris : farces aux adultes, 
défis à relever pour l’amour de celle qui fait battre le cœur,  imitation parfois 
grinçante des paroles des grandes personnes, sur un rythme enlevé, dans 
une mise en scène à la fois simple et recherchée, de bout en bout mené par 
Clément Paré, habitant de Montmerle et  son collègue  Frédéric Flusin dans  
un humour qui a déclenché rires en éclats et  exclamations enthousiastes.  
Loin d’en rester à une certaine futilité, ce spectacle abordait de grandes ques-
tions : le regard des autres, les relations humaines, l’amour, la mort, la sortie 
de l’enfance …
Pas de réserve donc  pour déclarer cette soirée comme une réussie. 

Pour être complète, cette saison d’hiver offrait également :

Le week-end des 11 et 12 février, une exposition photos au presby-
tère de Cuisiat. Les deux « Gérard » Burdy et Lacroix nous ont fait partager 
leurs univers. Quel régal de se promener dans cette galerie !
Que ce soit pour admirer les « saisies » sur le vif des voyages aux quatre  
coins du monde de notre compatriote  «  cuisiati » ou pour découvrir l’art 
d’immortaliser des images de notre quotidien pour le plus grand plaisir de 
nos yeux par le « treffortin ».
Ce qui était formidable aussi était de ressentir le plaisir que ces deux artistes 
prennent eux-mêmes tant dans la réalisation de leurs œuvres que dans  le 
partage qu’ils en font avec  les visiteurs. Ces visiteurs nombreux  ont témoi-
gné de leur admiration et ont contribué à la réussite de ce week-end.
Des œuvres ont ensuite fait un petit séjour dans deux des commerces de la 
commune pour poursuivre un peu cet enchantement. Nous souhaitons aux 
deux Gérard de poursuivre leur art avec toujours autant d’enthousiasme et 
de compétence ! 

A Pressiat, le samedi 11 mars, nous étions dans une ambiance in-
time : Julie était là, belle dans sa longue robe noire, et dans son décor rétro 
pour une soirée poésie-musique.
Le public, fin connaisseur, s’est laissé transporter dans cet univers de rêves, 
emmené par « Julie », Odile Musy et Eric Meunier et son accordéon.
Un répertoire de poèmes très varié - de René Char à Jacques Prévert en 
passant par Basho, le maître japonais du haïku - dits avec un mélange de 
simplicité et de préciosité, dans une mise en scène très personnalisée, nous 
transportait dans le monde des beaux mots,  nous évoquant ainsi de belles 
images.  Beaux mots, mais aussi belles notes : des airs de chansons bien  
connues rythmaient la soirée, en petit clin d’œil au poème venant d’être 
récité. 

Merci aux artistes et aux spectateurs nombreux qui ont permis ces belles 
rencontres artistiques.

Ainsi  portés par le bilan positif de nos deux années d’expériences, nous nous 
sentons déjà emportés vers le projet 2018.
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L'arc-en-ciel rénové : une arche  
entre nos trois villages
Cet hiver, entre deux spectacles de la saison d'hiver, les membres de la commission 
culture, soutenus et guidés par Cathy Meurou, ont animés les ateliers de rénovation 
de l'arc en ciel des Mousserons.

Au fil des rencontres organisées avec des habitants volontaires, le projet a mûri, les 
idées ont fusé et les bricoleurs ont pu s'exprimer.
L'arc en ciel a ainsi été nettoyé, protégé et repeint dans une couleur unie, plus mo-
derne. Les couleurs de l'arc en ciel ont été stylisées par des fils de fer dans lesquels 
les rayons du soleil pourront danser. Ces fils tendus pourront surtout servir de sup-
port à des expositions éphémères.

La girouette a également été démontée pour subir un nettoyage et un rafraîchisse-
ment. Deux consœurs lui seront adjointes pour symboliser les 3 villages de Treffort, 
Cuisiat et Pressiat. Les sculptures des deux nouvelles girouettes ont été imaginées, 
dessinées et réalisées par un groupe de volontaires inspirés. Les 3 girouettes porte-
ront les couleurs de leur blason respectif.

Pour que le lieu soit encore plus accueillant, les jeunes 
de l'Espace Jeunes ont pendant plusieurs séances 
conçu et réalisé une cabane à insectes - déjà installée 
sur le site des Mousserons - uniquement en matériaux 
de récupération.

Une bibliothèque, en cours de réalisation, rejoindra 
bientôt l'ensemble de ces réalisations.

Gageons que ce nouveau lieu de rencontre et de 
culture attirera les habitants  : pour une pause lec-
ture, pour une exploration de l'infiniment petit, pour 
une contemplation des sculptures, pour un temps de 
rencontres en toute simplicité, pour prendre juste le 
temps de vivre en toute sérénité...

Avec les beaux jours, l’hôtel à insectes, construit par 
l’Espace Jeunes avec Cathy Meurou, dans le cadre du 
projet participatif autour de l’arc-en-ciel du Foyer des 
Mousserons, a été installé et garni par les enfants de la 
Treffortine et les jeunes de l’Espace Jeunes.

Troc de plants au Musée du Revermont 
Dimanche 7 mai, à Cuisiat le musée départemental du Revermont, en parte-
nariat avec le SEL1 (Service d’Echange local) bressan et le réseau Solimence2, 
a proposé un troc de plants gratuit. Cette bourse d’échange était ouverte 
à tous. Jardiniers amateurs, chevronnés ou débutants échangeaient plants, 
marcottes, boutures, espèces florales, potagères, aromatiques, mais aussi tu-
bercules, bulbes, arbustes, outils... Les participants avaient aussi la possibilité 
de visiter gratuitement le musée. 
Avec toutes les manifestations de ce jour : conscrits, musique, élections, 
messe et le troc de plants, il y avait vraiment de la vie à Cuisiat. 
Cette journée a connu une très bonne fréquentation (un peu plus de 100 
personnes) et beaucoup de frénésie à échanger petits plants, graines et infor-
mations avec même des recettes de cuisine comme la confiture de gigérine 
ou pastèque à confiture, une variété conservée au musée du Revermont. 

1) Le SEL (Service d’échange local) bressan permet à ses adhérents d’échanger des services 
et des biens. C’est une association à but non lucratif créée en 2003. 
2) Solimence est un réseau de jardiniers amateurs qui œuvrent à la conservation  dynamique 
des variétés locales présentées au Musée.
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Médiathèque 
La médiathèque vous offre un large choix de livres, CD, DVD, magazines…
Les animations représentent également une part importante de l’activité de 
la médiathèque. Elles sont ouvertes à tous, inscrits ou non à la médiathèque
Les incontournables « lectures pour les enfants » ou les « instants coups de 
cœur » attirent un public toujours aussi fidèle. D’autres animations sont éga-
lement proposées comme la conférence organisée le 5 mai dernier.
En partenariat avec l’association ATCMR  et Bernard Micheletti   nous avons 
accueilli Jacques Bussillet, l’auteur du roman l’été du grand Brûle. L’ouvrage 
relate les faits tragiques qui se sont déroulés le 18 juillet 1944 sur les cantons 
de Treffort et Coligny. L’opération incendiaire menée par les allemands visait 
à isoler les maquisards du reste de la population par un acte terroriste planifié 
dans le cadre d’une vaste opération militaire contre les Maquis de l’Ain (l’opé-
ration Treffenfeld du 10 au 19 juillet 1944). 
A l’époque, certains témoins oculaires comme ceux du livre ont pu penser 
qu’il s’agissait de représailles spontanées d’une colonne en retraite assaillie 
par des tirs de maquisards peu soucieux des pertes civiles. D’autres ont évo-
qué une vengeance suite à des attaques précédentes de la voie ferrée  ou une 
réaction à une libération prématurée du territoire. 
J.Bussillet a souligné lui-même la difficulté de la confrontation des témoi-
gnages subjectifs avec un récit historique qui a aussi évolué avec le temps 

(voir, par exemple, les témoignages unanimement favorables au Maquis 
après le Grand Brûle  parus dans le Bulletin Ventres jaunes et cavets  en 1985 
et  rappelé lors du débat par Jocelyne Gazagnes  secrétaire de l’association) 
Une étude approfondie reste donc à faire sur les évènements de 39-45 et 
leur perception par la population  qui ont façonné l’image de la Résistance 
jusqu’à aujourd’hui.
A l’exemple de J. Bussillet qui a utilisé le journal de son père, chacun peut 
y contribuer en apportant photos, documents  et archives familiales  dont 
l’importance pour la transmission de la Mémoire est bien souvent insoup-
çonnée (contact : bernard.micheletti@gmail.com ou par l’intermédiaire de 
la Médiathèque).

Rappel des horaires d’ouverture
En période scolaire, la médiathèque vous accueille :

MATIN APRES-MIDI

MERCREDI 14h00 – 18h00

JEUDI 16h30 – 18h30

VENDREDI 9h30 – 11h00 15h30 – 18h00

SAMEDI 10h00 – 12h00 14h00 – 17h00

Pendant les vacances scolaires :

MATIN APRES-MIDI

MERCREDI 10h00 – 12h00 14h00 – 18h00

JEUDI

VENDREDI 9h30 – 11h00 15h30 – 18h00

SAMEDI 10h00 – 12h00 14h00 – 17h00

Prochaines dates des lectures pour les enfants :
> Les samedis 16 septembre
> 21 octobre
> 25 novembre
> 16 décembre

Opérations premières pages         
La bibliothèque départementale de prêt (service du conseil départemental 
de l’Ain) offrira un livre à chaque enfant né ou adopté dans le département 
en 2016. Ces livres pourront être récupérés par les familles à la médiathèque 
du 1er octobre au 31 décembre 2017. Une matinée spéciale aura lieu à la 
médiathèque samedi 14 octobre en partenariat avec le Relais assistantes ma-
ternelles caRAMel.
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Journée des producteurs et artisans

Centre Ain Initiative (CAI)

Le samedi 22 avril, c’est sous un beau soleil printanier 
que la journée «  producteurs et artisans »  a fêté sa  
troisième édition à la salle de la mairie de Pressiat. 
Les fidèles exposants étaient bien présents : champagne 
Wafflart,-Briet, vin de Brouilly de chez Marc Michaud, 
les fromages de chèvres de la ferme du Pré Chevrier. 
Et cette année parmi eux deux nouveaux producteurs 
sont venus enrichir cette palette : le vin du Mont Myon 
de chez Jean-Bernard Tournier et Ludivine qui a proposé 
les produits de la boucherie fermière du GAEC Parrain. 
Les clients furent au rendez-vous et la bonne humeur 
a régné tout au long de la journée ; il faut dire que la 
qualité de l’accueil et les prix attractifs ont contribué à 
la réussite de cette manifestation. 
Participants et visiteurs ont ainsi apprécié cet évène-
ment et se sont d’ores et déjà donné rendez-vous pour 
l’année prochaine. 

 

Le CAI accompagne les personnes pour qu’elles réussissent leur projet et 
créent de l’emploi sur les territoires, grâce à l’aide notamment des col-
lectivités locales. A travers son expertise et ses conseils adaptés délivrés 
gratuitement, elle permet à chaque porteur d’accéder dans de bonnes 
conditions à un prêt bancaire. 86 % des entreprises accompagnées par 
Centre Ain Initiative sont toujours en activité après 3 ans, contre 50 % 
pour celles qui se créent sans accompagnement. 
Le grand-père de M. Bonnani a été le premier pareur de cuir venu d'Italie 
à s'installer sur Paris au début du siècle. Ce métier consiste à affiner une 
peau de cuir avec une précision au dixième de millimètre pour réaliser 
principalement des couvertures de livres. Ce savoir-faire a été transmis 
de père en fils. Aujourd’hui son petit-fils, Yann Bonnani, a repris l’activité 
pour continuer à faire vivre ce métier rare et ce savoir-faire quasi unique, 
puisqu’ils ne sont que trois en France.
Les machines utilisées par Yann Bonanni ont plus d’un siècle mais fonc-
tionnent comme au premier jour. Pour développer son activité, il a fait ap-
pel à Centre Ain Initiative qui lui a accordé un prêt d’honneur qui s’élève 
à 3 000 € et une garantie France Active sur son emprunt bancaire
« Je voulais investir dans une nouvelle machine, mon comptable m’a donc 
dirigé vers CAI. J’ai été satisfait de l’accueil de CAI, on m’a expliqué le 
fonctionnement et comment cela allait se dérouler. CAI m’a accordé un 
prêt d’honneur, qui m’a permis d’investir dans une machine et ainsi pou-
voir faire face à la demande des clients que je ne pouvais pas satisfaire. 
Aujourd’hui encore, je suis suivi par un chargé de mission CAI, que je 
n’hésite pas à contacter en cas de besoin. 

Une trentaine de personnes a participé à cette 3ème réunion des entre-
preneurs, en décembre dernier à Pressiat. La soirée s’est déroulée en 3 
parties :
Première partie : sécurité des entreprises. Le thème a été introduit par le 
lieutenant-colonel Folcher ; les adjudants Hudelot et Duchemin épaulés 
par le major Joigneaux  ont dispensé de nombreux conseils sur la préven-
tion liée aux risques que peuvent rencontrer les commerces et les entre-
prises.
Deuxième partie : MM Pobel et Ventura ont présenté l'entreprise De-
planche Fabrication, mouliste installé en zone de Lucinges, rachetée en 

2011 par MGI COUTIER. Cette société qui emploie 17 personnes est ex-
perte en outillage d'injection et de soufflage. Elle fournit la plupart des 
constructeurs mondiaux d'automobiles.
La troisième et dernière partie était réservée aux 2 entrepreneurs installés 
sur la commune en 2016 ; tout d'abord Laurent Pirad entreprise Mobili-
velo spécialisée sur le VTT (animation, école, balades, locations,…) puis 
Yann Bonanni l'un des 3 pareurs de cuir en France spécialisé en reliure. 
Yann  pérennise l'entreprise familiale (4° génération).
La soirée a suscité un grand intérêt et s'est terminée autour d’une bonne 
dégustation. 

Cette association est pour 
moi, très utile pour les 
personnes qui s’installent 
et qui ont des besoins fi-
nanciers au sein de leur 
entreprise. C’est un coup 
de pouce non négligeable 
pour les entrepreneurs. »
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3ème Soirée des entrepreneurs

Centre Ain Initiative (CAI) accompagne les personnes pour qu’elles réussissent leur projet et créent de 
l’emploi sur les territoires, grâce à l’aide notamment des collectivités locales. A travers son expertise 
et ses conseils adaptés délivrés gratuitement, elle permet à chaque porteur d’accéder dans de bonnes 
conditions à un prêt bancaire. 86 % des entreprises accompagnées par Centre Ain Initiative sont 
toujours en activité après 3 ans, contre 50 % pour celles qui se créent sans accompagnement.  

Le grand-père de M. Bonnani a été le premier pareur de cuir venu d'Italie à s'installer sur Paris au début 
du siècle. Ce métier consiste à affiner une peau de cuir avec une précision au dixième de millimètre 
pour réaliser principalement des couvertures de livres. Ce savoir-faire a été transmis de père en fils. 
Aujourd’hui son petit-fils, Yann Bonnani, a repris l’activité pour continuer à faire vivre ce métier rare 
et ce savoir-faire quasi unique, puisqu’ils ne sont que trois en France. 

Les machines utilisées par Yann Bonanni ont plus d’un siècle mais fonctionnent comme au premier 
jour. Pour développer son activité, il a fait appel à Centre Ain Initiative qui lui a accordé un prêt 
d’honneur qui s’élève à 3 000 € et une garantie France Active sur son emprunt bancaire 

« Je voulais investir dans une nouvelle machine, 
mon comptable m’a donc dirigé vers CAI. J’ai 
été satisfait de l’accueil de CAI, on m’a expliqué 
le fonctionnement et comment cela allait se 
dérouler. CAI m’a accordé un prêt d’honneur, 
qui m’a permis d’investir dans une machine et 
ainsi pouvoir faire face à la demande des clients 
que je ne pouvais pas satisfaire. Aujourd’hui 
encore, je suis suivi par un chargé de mission 
CAI, que je n’hésite pas à contacter en cas de 
besoin.  

Cette association est pour moi, très utile pour 
les personnes qui s’installent et qui ont des 
besoins financiers au sein de leur entreprise. 
C’est un coup de pouce non négligeable pour les 
entrepreneurs. » 

Alors osez créer, 
Oui mais … 

Créez tout en étant 
accompagné. 

Pour nous contacter : 
www.cai01.com 

ou 
04 69 81 13 50 

Depuis 2013, 
8 entrepreneurs 

ont été 
accompagnés sur 
la commune de 
Val Revermont. 
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Une nouvelle ferme en volailles de Bresse :  
La Grange Renaud

« Des fleurs en soi » une jeune exploitante  
s'installe à Treffort 

C’est dans un corps de ferme (coté Bresse) à la sortie du lotissement St 
Michel qu’est née, depuis peu, cette nouvelle activité.
Olivier JOLY 36 ans, originaire de la commune a monté ce projet dans la 
ferme où il a grandi. 
Le milieu agricole ne lui est pas inconnu, puisqu’il a déjà travaillé dans 
l’agriculture au niveau développement et administratif.
L’association dans laquelle il travaillait s’appelle « Terre de liens ». Elle 
favorise la mise en place d’agriculteurs Bio avec l’investissement de 
l’Epargne Citoyenne.
Le côté administratif de son travail ne le satisfaisait pas et il eut envie de 
se lancer dans un projet agricole concret et valorisant.
C’est en discutant avec la chambre d’agriculture que l’idée de la volaille 
s’est imposée,  car la ferme, par sa structure, s'y prêtait bien. 
Il a donc entamé une formation agricole d’1 an aux Sardières  pour ob-

Anaïs, militante férue de plantes et de fleurs qu’elle transforme elle-même 
Anaïs Renoud réside à Pressiat ; elle s’est installée le 1er novembre 2016 
à Treffort, près du centre de l’ADAPEI, et a créé son exploitation en agri-
culture biologique «Des fleurs en soi». Elle vit en couple avec Grégoire et 
ses deux garçons Nathan et Bastien. Fille des anciens fleuristes de Marboz, 
on peut dire qu’elle est tombée petite dans la marmite des arômes et des 
fleurs. 
Elle a été responsable de la section horticulture chez Gamm Vert et tra-
vaille depuis 3 ans à l’ESAT de Treffort (à ½ temps et le reste sur son 
entreprise qui jouxte le centre). 
Anaïs a fait des études à la Maison Familiale de Bâgé la ville. Elle est titu-
laire d’un BAC Conduite et Gestion d’une exploitation Agricole (CGEA), 
formation à Montmorot (39), formations de transformation et séchage 
mais aussi à Arom’antique (26), aux Sardières et BAC à l'Iréo La Saulsaie 
à Montluel 01.
C’est une militante dans l’agriculture biologique. Autonome, elle fait ses 
graines, ses semis, ses plants, ses récoltes, réalise les séchages naturels 
dans le respect de l’environnement, recherche des nouvelles variétés à 
faire découvrir, sait s’entourer de personnes compétentes. Elle travaille 
sur deux secteurs :
- Plants de légumes à repiquer 
- Plants d’aromatiques et plantes médicinales, transformation en tisanes, 
huiles, sirops, condiments aromatiques, …

tenir un Brevet professionnel de responsable d’exploi-
tation agricole avec une spécialisation en élevage de 
volaille, en alternance avec un travail dans les fermes.
Depuis, Olivier prépare son installation dans ses diffé-
rentes dimensions : travaux dans la ferme de la Grange 
Renaud, contact avec les fournisseurs, recherche de ma-
tériel, procédure administrative, recherche de solutions 
de commercialisation, etc... 
Un an de travail pour voir venir le 17 mai dernier les 500 
premiers poussins. 
Les poussins viennent du couvoir de Bechanne à Saint 
Etienne du bois et sont sélectionnés « volaille de Bresse». 
C’est après avoir été élevés à l'intérieur de la poussi-
nière pendant 35 jours qu’ils peuvent profiter des prés 
au autour de la ferme. Ils se nourrissent de maïs, de 
blé, de tout ce qu’ils trouvent dans le terrain, et de pro-

duits laitiers. Toute l’alimentation est locale et naturelle  (pas de produits 
chimiques).
140-150 jours sont nécessaires pour obtenir un poulet de Bresse, soit le 
double d’un poulet label rouge par exemple.
Les premiers poulets pourront être vendus fin aout en vente directe (ce 
sera plutôt en fin de semaine), sur les marchés et dans un magasin de 
producteur. 
Une vente en ligne sera également possible pour permettre de faire profi-
ter ceux qui ne sont pas dans la région.

460 Chemin de la Grange Renaud 
Treffort 
01370 Val-Revermont
06 71 30 07 93

Anaïs fabrique ses engrais naturels à base de consoude de reine des prés, 
ortie…. Elle travaille en bio mais c’est aussi pour elle une philosophie de 
vie. «Tout ce que je cultive peut être mangé» dit-elle. 

Son exploitation est ouverte les lundis de 17 à 18h30, et le 
vendredi de 17h à 19h et sur rendez vous. 
Tél 06.80 24 65 98. 
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Le rendez-vous du vendredi sur la place du marché
Dès le passage de la fontaine, l’atmosphère est créée par une bande de 
collégiens évadés d’une classe de cours. Nos producteurs ont de la joie 
dans le cœur et des produits aussi beaux que leur sourire.  Dès l’aube, Gaël 
Teissier, du Gaec du Pré Chevrier, avec ses fromages de chèvres, tendres, 
moelleux ou durs, s’installe et organise l’agencement des étals car la logis-
tique, c’est son affaire,  par ancienneté d’abord (12 ans)  et parce qu’on a 
du respect pour quelqu’un dont le grand-père a vendu ses produits pen-
dant trente ans dans  ce même endroit. Et puis parfois, il faut intervenir 
auprès des villageois pour démasquer le fautif qui a oublié d’enlever son 
véhicule stationné sur l’emplacement destiné aux marchands ! Ce qui a 
pour conséquence de tout désorganiser et de mettre en retard l’installa-
tion  des étals.
Dans la rangée de droite en arrivant depuis  la boulangerie, nous avons 
Rémi Rufer, de la Ferme Tabouret, tellement heureux de vendre ses magni-
fiques produits issus d’un mode de culture retrouvé, la permaculture. De-
puis février-mars, Rémi vend des plants pous-
sés cet hiver sous serres et depuis quelques 
semaines, ses légumes sortis tout droit de son 
très grand potager. Légumes de saisons bien 
entendu, tout frais et totalement « natures».
Toujours fidèle, Ludivine du Gaec Parrain à 
Poisoux, boucherie fermière ! A ses côtés, 
nouvellement arrivé (quelques mois seu-
lement) le  volailler,  Anthony Giroud de la 
ferme du Hameau des Couardes à Marboz. 
On trouve sur son étal,  volailles de Bresse et 
volailles fermières ainsi que quelques produits 
dérivés. Anthony Giroud possède plusieurs poulaillers dont un à Cuisiat et 
un second en cours d’installation toujours à Cuisiat. A Marboz se trouve le 
magasin de vente. Pintades et lapins sont aussi élevés à la ferme. Jacques 
Nicod, salarié de la ferme, assure la permanence du marché de Treffort 
qui est un marché « qui fonctionne bien ». Le volailler est présent tous 
les vendredis. 
A côté du volailler, nous trouvons « Jack Fish », le poissonnier comme son 
nom l’indique (fish=poisson en anglais) surnommé ainsi par ses amis mais 
en réalité son nom est Christophe Cruz. Fait également partie des petits 
nouveaux.

Ludovic Maurice vient de créer son entreprise Mia Pizza et a débuté ses 
tournées. 
Au retour des USA, une formation de technicien en informatique, Ludo-
vic travaille à Lyon dans une entreprise de logiciels pour les radiologues 
jusqu’en juin dernier. Les deux associés se séparant, c’est la scission. 
Cela le conforte pour aller voir ailleurs. 
« Je sais à quel point le métier est difficile, des heures de travail impor-
tantes, peu de vie de famille. On passe son week-end et sa nuit à travail-
ler. Les clients sont très exigeants. De plus j’avais envie d’autre chose, de 
choses plus vraies. 
J’ai fait plusieurs formations dont une école de pizzaïolos.
Ce métier s’adresse directement aux gens, on fait quelque chose de ses 
mains et on a un contact direct avec eux.
Je souhaite que le client soit content, qu’il ait du plaisir. Si cela ne convient 
pas il me le dira aussi. 
Pourquoi la pizza ? J’adore la cuisine italienne, plus accessible que la cui-
sine française, plus simple, et les produits utilisés me plaisent beaucoup. 
Cela me fait plaisir de préparer de bonnes pizzas aux habitants. Je ne sou-
haitais pas Lyon, trop d’offres. Ici c’est différent, je vais dans les villages 
du secteur. 

J’espère faire plaisir aux habitants 
du coin, avoir enfin une activité 
indépendante après 25 ans de sa-
lariat. J’utilise des produits locaux 
dans mes recettes comme par 
exemple le fromage de Drom au sa-
fran. J’essaye de présenter au client 
ce que j’aimerais trouver dans mon 
assiette avec des produits de qualité. 
Une pizza du mois mise en avant, des pizzas classiques avec des produits 
frais, pas de surgelés. Et en plus je propose des desserts (tiramisu…).»

miapizza.contact@gmail.com Tel 06 35 49 81 55 
LES TOURNÉES DE LUDOVIC :
- Service à midi dans la zone de la Cambuse route de Bourg de 12 à 14 h 
- Le soir dans les villages dont :
Le mardi de 18h30 à 21h30 place de Cuisiat et à Treffort, les vendredi et 
dimanche, parking de la salle des sports de 18h30 à 21h30 ».  
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Jack Fish vient tous les quinze jours. Les prochains vendredis seront  le 7 
juillet et le 21 juillet..etc. ! Jack Fish ne vend que du poisson « sauvage » 
comme le bar de ligne, le turbot, la rascasse, le merlu, la sole..Grâce à la 
boulangère de Meillonnas, celui-ci a d’abord fréquenté le marché de ce 
village pour arriver ensuite à Treffort où il a très vite sympathisé avec les 
autres marchands et trouvé une clientèle en face !
L’étal suivant est celui de « L’Affuteur Rémouleur », Didier Perignon  qui 
exerce son activité depuis l’été dernier seulement. Il a fait une formation 
professionnelle pour adultes dans les Ateliers de Thiers (63) haut lieu de la 
coutellerie. Didier travaille énormément avec les restaurateurs du départe-
ment pour ce qui est de la coutellerie et avec les salons de coiffure de l’Ain 
pour ce qui est des ciseaux, car il possède une machine spéciale pour les 
ciseaux japonais (qui sont des ciseaux très haut de gamme). Il fait quelques 
marchés dont celui de Treffort le dernier vendredi du mois. 
Pour lui, Treffort est un « bon marché ». On peut trouver ses démonstra-

tions sur face book.
En face, « Les serres de l’Olivier » étal tenu 
par Christophe ! Présent tous les vendredis 
depuis 5 ans, Christophe est la bonne hu-
meur en personne. Et ceci quelque soit le 
temps, le client ou la cliente !   Olivier et lui-
même pratiquent une « culture raisonnée et 
raisonnable ». A l’étal voisin, Gaël,  fidèle de-
puis tellement d’années,  surveille d’un coin 
de l’œil que tout se passe bien ! Le relation-
nel est primordial ! 
Occasionnellement d’autres professionnels 

font une incursion sur le marché, tel que le marchand de literie, matelas, 
sommier, couette ; de même que les marchands de casseroles, poêles.. 
Commerce de vêtements également cela environ une fois par trimestre. 
Certes, le marché du vendredi de Treffort est  un tout petit marché  qui n’a 
rien à voir avec le marché de Bourg en Bresse par exemple mais c’est un 
marché de productions locales, avec des acteurs locaux et cela est essen-
tiel. De plus en plus, les producteurs viendront vendre leurs produits sur les 
petits marchés ruraux parce que c’est là que souffle le vent d’une nouvelle 
façon de consommer. Le « manger mieux  pour vivre mieux » fait partie 
désormais de notre quotidien.

Commerce ambulant :  
un deuxième Pizzaiolo à Treffort 



La lutte contre le frelon asiatique
Le frelon asiatique est aujourd’hui présent sur la quasi-totalité du terri-
toire français. Il est source de difficultés du fait de sa présence dans les 
zones urbanisées, mais également d’un point de vue environnemental, 
par la prédation qu’il exerce sur certaines espèces et notamment l’abeille 
domestique. 

Bilan 2016 : Un nombre de nids découverts en forte hausse
En 2015 et 2016, le climat lui a été très favorable, ce qui lui a permis de 
coloniser de nouvelles zones géographiques et de se développer sur sa 
zone de présence connue (voir Carte 1) :

Carte 1 : carte représentative des signalements confirmés de frelon asiatique (nids et individus) sur 

les départements de la Loire, du Rhône et de l’Ain

Le dispositif de surveillance régionale
Un dispositif régional de surveillance et de lutte, assuré conjointement par 
l’Organisme à Vocation Sanitaire animal et végétal (FRGDSi et FREDONii) 
a été mis en place et décliné au niveau départemental. 

Aucun dispositif de piégeage sélectif et efficace n’ayant encore été mis au 
point, la lutte consiste principalement à repérer et détruire les nids. Elle 
contribue ainsi à maintenir la population de frelons asiatiques à un niveau 
acceptable et à garantir la sécurité des populations. 
A ce titre, toute personne suspectant la présence d’un frelon asia-
tique sur une zone est invitée à en faire le signalement en utilisant 
les coordonnées ci-dessous : 
GDS 01 : 04 74 25 09 91 /  gds01@cmre.fr
FREDON : 04 74 45 56 56 / fdgdon01@ma01.fr
Merci de votre contribution au signalement de nouveaux cas éventuels ! 

Dr Prémila CONSTANTIN
Vétérinaire pour la section apicole

 GDS Rhône-Alpes

iFRGDS : Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire

iiFREDON : Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles

 

Déclaration annuelle de ruches :  
Du 1er septembre au 31 décembre

La déclaration de ruches 
est une obligation annuelle 
pour tout apiculteur, dès la 
première colonie d’abeilles 
détenue. 

Elle participe à : 
- La gestion sanitaire des 
colonies d’abeilles,
- La connaissance de l’évo-
lution du cheptel apicole,
- La mobilisation d’aides 
européennes pour la filière 
apicole française,

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou 
ruchettes de fécondation.
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants :

- Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
- Téléphone : 01 49 55 82 22

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs souhaitant obtenir 
un récépissé de déclaration actualisé, il est possible de réaliser une déclara-
tion hors période obligatoire (entre le 1er janvier et le 31 Août 2017. Cette 
démarche ne dispense cependant pas de la déclaration annuelle de ruches (à 
réaliser obligatoirement entre le 1er septembre et le 31 décembre 2017)

Environnement
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Zoom sur...

La communauté d’agglomération  
du bassin de Bourg en Bresse 

Créée le 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération du bassin de Bourg en Bresse, forte désormais de 75 communes et 130 000 habitants, est 
maintenant en route….

> La gouvernance politique
Vendredi 13 janvier, a eu lieu le 1er conseil communautaire au cours duquel ont été élus le président, Jean-François DEBAT, et le bureau de la nouvelle 
communauté d’agglomération.
Le bureau est composé de 15 VP et de 10 conseillers délégués :  

Nom Prénom Fonction Délégation

BRUNET Michel 1er VP Services aux communes

WIEL Monique 2ème VP Tourisme et conférence territoriale Bresse-Revermont

FONTAINE Michel 3ème VP Economie, innovation et emploi

PERRET Bernard 4ème VP Finances, budget et prospective

ROCHE Jean-Pierre 5ème VP Administration générale, ressources humaines et mutualisation

LUEZ Jean-Luc 6ème VP Projet de territoire, stratégie territoriale

GESTAS Alain 7ème VP Equipements sociaux, enfance et personnes âgées

ROUSSET Daniel 8ème VP Patrimoine et voirie

CHENE Sylviane 9ème VP Enseignement supérieur, culture et équipements culturels

FLOCHON Jean-Yves 10ème VP Conférence territoriale Sud Revermont

FAUVET Guillaume 11ème VP Transports et mobilité

NICOLIER Aimé 12ème VP Ruralité, agriculture et forêt

CHANEL Christian 13ème VP Habitat, logement et gens du voyage

SAINT-ANDRE Claudie 14ème VP Aménagement et urbanisme

MARTIN Walter 15ème VP Aménagement numérique du territoire

THOMAS Eric Conseiller Délégué Sport et équipements sportifs

GRIGNOLA Virginie Conseiller Délégué Conférence territoriale Bresse

CRISTIN Yves Conseiller Délégué Développement durable et environnement

RAFFIN Bruno Conseiller Délégué Habitat rural

MAISTRE Isabelle Conseiller Délégué Eau, assainissement et milieux aquatiques

BOUILLOUX Yves Conseiller Délégué Conférence territoriale Bourg agglo

BONTEMPS Alain Conseiller Délégué Politique de la ville

BERNARD Christian Conseiller Délégué Cadre de vie, collecte des ordures ménagères

MOIROUX Thierry Conseiller Délégué Commerce et évènementiel

BINARD Alain Conseiller Délégué Transports scolaires

> Les commissions thématiques
Pour pouvoir fonctionner, la communauté d’agglomération a besoin de commissions thématiques, qui sont désormais en fonctionnement. Elles sont ou-
vertes à l’ensemble des élus communautaires de notre territoire.
Voici ces commissions, au nombre de 9 :
o Economie, emploi, innovation, tourisme, enseignement supérieur, forêts et agriculture
o Sports, loisirs et culture
o Projet de territoire, politiques contractuelles, aménagement numérique, ruralité
o Finances, administration générale, services aux communes, 
o Equipements sociaux, petite enfance, jeunesse et solidarités
o Transports et mobilités
o Développement durable et environnement, eau, assainissement et milieux aquatiques
o Aménagement, patrimoine et voirie
o Habitat, insertion, politique de la ville
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Zoom sur...
> L’organisation territoriale
Le territoire de la communauté d’agglomération est découpé en 
4 zones géographiques, appelées conférences territoriales, qui sont : 
-Sud Revermont, qui regroupe les 2 anciennes communautés de communes de Bresse Dombes Sud Revermont et de la Vallière. Le siège est à Ceyzériat.
-Bresse qui regroupe la communauté de communes de Montrevel et celle de Saint Trivier de Courtes. Le siège est à Montrevel.
-Bourg Agglo, qui correspond à l’ancienne communauté d’agglomération. Le siège est à Bourg.
-Bresse Revermont, qui regroupe les anciennes communautés de communes du canton de Coligny et de Treffort en Revermont. Le siège est à Val-Rever-
mont.
Les pôles territoriaux, déclinaison technique des conférences territoriales, ont été créés pour permettre aux habitants de conserver des services de proxi-
mité. Ainsi, pour toute problématique liée aux déchets, ou à l’assainissement non collectif par exemple, votre interlocuteur se trouve dans les bureaux du 
pôle Val-Revermont, à Treffort.
Au niveau de notre conférence territoriale, nous avons mis en place 4 groupes de travail pour permettre aux élus de travailler ensemble sur les thématiques 
qui nous concernent directement : 
1- Voirie : répartition entre les communes de l’enveloppe budgétaire accordée par le siège.
2- Environnement, assainissement, déchets : suivi du service, actions locales de promotion, recensement des problématiques rencontrées sur le terrain, …
3- Petite enfance et jeunesse : commission d’admission, suivi des services
4- Culture, sports et patrimoine : suivi de la salle de sports communautaire, des activités culturelles
Ces groupes de travail sont ouverts aux conseillers communautaires et aux conseillers municipaux des 19 communes qui composent le territoire Bresse-Re-
vermont. Ils se sont installés au cours du printemps et sont maintenant opérationnels. 

> Les agents présents au pôle territorial de Val-Revermont  
Voici l’équipe technique du pôle de Val-Revermont :  

Fonction Agent Adresse électronique Coordonnées téléphoniques
DIRECTION

Directeur de pôle (temps partiel) Thierry ROLLET Thierry.ROLLET@ca3b.fr 04 74 42 38 42

ADMINISTRATION GENERALE

Assistante (50%) Annie PERRET Annie.PERRET@ca3b.fr 04 74 42 38 40 (standard)

ENVIRONNEMENT – ASSAINISSEMENT - INGENIERIE

Technicien déchets/SPANC Mathieu HAEGELIN Mathieu.HAEGELIN@ca3b.fr 04 74 42 38 41

Technicien SPANC /études et programmation voirie Julien MICHEL Julien.MICHEL@ca3b.fr 04 74 42 38 43 - 06 64 59 42 01

Technicienne SPANC/études et programmation voirie Ingrid PERDRIX Ingrid.PERDRIX@ca3b.fr 04 74 42 38 44 - 06 74 45 43 04

CULTURE

Chargée de mission culture (50%) Bérangère BULIN Berangere.BULIN@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Musicienne intervenant en milieu scolaire Aline JOANNON Aline.JOANNON@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Musicien intervenant en milieu scolaire Didier JOANNON Didier.JOANNON@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Musicien intervenant en milieu scolaire François PUTHET cccc-f.puthet@orange.fr 04 74 42 38 40

Multi-accueil Pom’cannelle (Saint Etienne du Bois)

Directrice Isabelle BASSET-JACQUINOD pomcannelle@ca3b.fr 04 74 25 08 46

Directeur adjoint Simon DEFIVES Simon.DEFIVES@ca3b.fr

Multi-accueil Caram’bole (Bény) 

Directrice Isabelle BADOUX carambole@ca3b.fr
isabelle.badoux@ca3b.fr

04 74 30 41 53

Directrice adjointe Nathalie JULLIEN nathalie.jullien@ca3b.fr

Microcrèche Car’hibou (Domsure)

Directrice Isabelle BADOUX carhibou@ca3b.fr

Relais Assistantes Maternelles CaRAMel (Val-Revermont)

Responsable Carmen PEREIRA Relais.caramel@ca3b.fr
Carmen.pereira@ca3b.fr

04 74 42 33 04 

Animatrice (50%) Marie-Jo HOORNE Marie-jo.hoorne@ca3b.fr

DECHETERIES

Déchèterie de PIRAJOUX Thierry MAYER cccc-decheterie@orange.fr 04 74 47 32 14 - 06 32 70 69 79

Déchèterie de PIRAJOUX
Horaire d’hiver : du 1er novembre au 31 mars 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 14h à 17h
Samedi : 9h à 12h et 14h à 17h 

Horaire d’été : du 1er avril au 30 octobre 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h à 18h 

Déchèterie de SIMANDRE 
Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars 
Lundi : 14h à 17h - Mercredi : 14h à 17h 
Samedi : 9h à 12h et 14h à 17h  

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre 
Lundi et mercredi : 14h à 17h - Vendredi : 12h à 15h 
Samedi : 9h à 12h et 14h à 18h

Déchèterie de TREFFORT
Horaire d’hiver : du 1er octobre au 31 mars 
Lundi : 14h à 17h  - Mercredi : 9h à 12h et 14h à 17h 
Vendredi : 12h à 15h  - Samedi : 9h à 12h et 14h à 17h  

Horaire d’été : du 1er avril au 30 septembre 
Lundi : 14h à 17h  - Mercredi : 9h à 12h et 14h à 18h 
Vendredi : 12h à 15h  - Samedi : 9h à 12h et 14h à 18h
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MARIAGES 
BOUVIER Océane & WIEL Guillaume 14 mai 
MAISON Sophie & SUBTIL Fabien 14 mai 
PERDRIX Jéromine & GADENNE Jérémie 6 juin
MOUREAU Anicée & CAVERON Laurent  30 juillet
DEMONTFAUCON Anabelle & SCHNEIDER François 19 aout
HEMMENDINGER Nathalie & STOCKREISSER Louis 20 aout
MORFU Maryvonne & VITTE Jean-Pierre 27 aout
DUMAY Isabelle & LE SCOUEZEC Yves  17 septembre 
TOTCHOUA Luciole & MORIER Franck 29 octobre
LEBOEUF-BOURDON Ophélie & POULMARC’H Modwene  12 novembre

NAISSANCES
MARECHAL Justin 5 janvier
BUY Maïlys 10 janvier
LOUIS Nicolas, André 22 février
GUICHON Mathis 28 février 
LELEUX Abigaël, Madeleine 2 mars
MOLIERE Alice 9 mars
PERDRIX Annaëlle, Laura  10 mars
CONSOLETTI Léandro 17 mars 
HUDELOT Aydan, Raymond, Gérard 28 mars 
DUBOIS Basile, Serge 2 avril 
EL KHDADI Anissa  30 mai 
PUTHOD Ambre, Cassandre 20 juin 
FRERY Nathanael, Simon  21 juin 
MIAHLE Nilan 1er juillet
PELISSON Morganne, Marie 8 juillet
FIJEAN Augustin 14 juillet
RUFER Marceau, Alain, Jean-Pierre 26 juillet
DJAFALI BULIN Ali 12 aout
DESPLANCHES Evann 14 aout
CAVILLON Luna, Thérèse, Odette 15 septembre
MARTIN Emy 26 septembre 
BOUJENNA Firdaws 9 octobre 
FOURMOND Milo, Paul, Bruno 27 octobre
BERTHELEMY Elio, Ziggy 2 novembre
GAME Adrien 11 novembre
ROYET Elian 18 novembre
GAUTHIER Mathéo, Thomas 19 décembre
BOUGHANEMI Nina 26 novembre
  
  
DECES
PESCENDA Pierre, Louis  15 janvier
CHAMBAUD Gabrielle Anne-Marie épouse CURNILLON  4 mars
MARCELIN Marthe, Hélène, Alice épouse GAILLARD 26 mars 
JAMET Pierre 30 mars
LESPRIT France, Noëlle, Josette 30 mars
PROMPT Michel, Lucien  28 juin 
SOUBRIER Odile, Noëlle épouse CHEVALLET 27 aout
THIOT Armand, André  3 aout 
GROS Georges, Claude 5 aout
PAUCOD Patrice, Gilbert 2 septembre
VULIN René, Joseph 9 novembre
GUILLOT Fernand Marius 13 décembre

CARNET 2016
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